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M. le Maire : Bruno Bertier va à nouveau sortir de la salle, pour mieux revenir. Et on va 

approuver le contrat de mandat pour la réalisation d’études préalables au 
réaménagement du parking du Théâtre et du parking de Gaulle déjà évoquées. 
Geoffrey Begon. 

 
 
APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT POUR LA RÉALISATION D'ÉTUDES 
PRÉALABLES AU RÉAMÉNAGEMENT DU PARKING THÉÂTRE ET DU PARKING DE 
GAULLE À LAVAL ET D'ÉTUDES DE STRATÉGIE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire de deux parkings en ouvrage, Théâtre et de Gaulle (ex Britais), 
exploités par Indigo dans le cadre d’une délégation de service public. 
 
Ces deux parkings sont sous-utilisés en raison de difficultés d’accès et de manque de confort 
d’usage. 
 
La ville a fait réaliser une analyse fonctionnelle de chaque ouvrage qui conclut à la nécessité 
d’adapter chaque parking par des travaux de superstructures. 
 
Les travaux seront portés par la SPL Laval Mayenne Aménagements dans le cadre d’une 
concession qui sera conclue à compter du 1er janvier 2024. 
 
Conformément aux dispositions du code de la commande publique, la ville de Laval a décidé 
de déléguer, à la SPL Laval Mayenne Aménagements, le soin de : 
 

> faire réaliser les études préalables de la réhabilitation des parkings jusqu’au stade 
du dossier de consultation des entreprises (DCE), 
> faire réaliser des études de stratégie portant sur le jalonnement dynamique et la 
qualité de service sur l'ensemble de la ville. 

 
La ville de Laval lui confère, à cet effet, le pouvoir de la représenter pour l’accomplissement 
des actes juridiques relevant des attributions du maître de l’ouvrage. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'enveloppe financière prévisionnelle du projet est estimée à la somme de  1 500 000 € HT, 
valeur 2022. 
 
Il vous est ainsi demandé d'approuver les termes du contrat de mandat joint, d'autoriser le 
maire à le signer et prendre tous les actes nécessaires  à son exécution. 
 
 
Geoffrey Begon : Oui, donc l’idée était de faire en sorte que même si nous retardions d’une 

année le transfert de compétences vers LMA, on ne tarde pas du tout dans les 
études et vers la transformation de nos parkings. On avait deux grosses 
difficultés : d’une part, deux édifices de parkings qui sont des maillons faibles. 
Vraiment, le parking du Théâtre où le taux de rotation par place, par jour, est de 
0,1 véhicule et le parking de Gaulle, où on est à 0,9, si on met en perspective 
ce qu’il se passe dans le parking sur la place Jean Moulin par exemple où on 
est à plus de sept véhicules par place, par jour.  
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 Ce sont des parkings qui sont normalement destinés à avoir un peu plus de 

rotation que cela. Cette insuffisance de rotation est notamment due à des 
problématiques d’accès sur les rampes qui sont bien connues et au fait que ces 
parkings sont, pour le moins, peu avenants. Du coup, ils font l’objet de fortes 
dégradations. C’est « le serpent qui se mord la queue ». Il s’agit donc de leur 
redonner un peu de lustre et d’améliorer leur accessibilité par des études. Donc 
là, on lance avec LMA, les études préalables de réhabilitation. Et, en parallèle 
l’autre problématique est que l’on manque d’outils de jalonnement et plus 
largement de guidage, parce que cela peut être aussi par des applications des 
usagers. Toutes les études qui ont été faites depuis des années montrent que 
l’on ne manque pas de places de stationnement sur Laval – vraiment pas – mais 
que la problématique est bien plutôt de guider l’usager vers ces places. Ces 
travaux représentent un montant estimé à 1,5 million d’euros. La rémunération 
forfaitaire à LMA pour conduire ces études s’élèvent à 45 000 euros. Le coût 
des études qui seront diligentées par LMA lui est estimé à 200 000 euros. La fin 
du mandat pour LMA est décembre 2023 au moment où ensuite, il reprendrait 
véritablement la délégation de service public. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions/observations ? Oui. Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Oui Monsieur le Maire. Je voudrais être sûr d’avoir bien compris ce qui vient de 

nous être expliqué, parce que quand on regarde le rapport, on a un montant 
d’études à hauteur de 1,5 million d’euros, c’est bien cela ? C’est-à-dire que l’on 
a des études à 246 000 euros, si je prends la réhabilitation des parkings, 
l’accompagnement à la stratégie, le stationnement et le jalonnement, etc. – ce 
que vous venez de dire. On est bien d’accord que le montant des études que 
vous proposez est de l’ordre d’1,5 million euros ? 

 
 
Geoffroy Begon : Non du tout. 
 
 
Didier Pillon : Non ?  
 
 
Geoffroy Begon : Non. 
 
 
Didier Pillon : Alors pardon. Donc, je voudrais bien comprendre. 
 
 
Geoffroy Begon : C’est le projet en lui-même de réhabilitation. 
 
 
Didier Pillon : C’est le projet des coûts alors ? C’est bien cela ? 
 
 
Geoffroy Begon : Oui. 
 
 
Didier Pillon : C’est le coût ? D’accord. C’est 1,5 million d’euros que vous estimez à peu près, 

mais ce n’est pas le coût des études ? 
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Geoffroy Begon : Non. 
 
 
Didier Pillon : D’accord. C’est bien ce que je voulais vérifier. 
 
 
M. le Maire : Non. La ville de Laval n’a pas les moyens de Mc Kinsey ! 
 
 
Geoffroy Begon : Mais c’est peut-être mal libellé, vous avez raison de le pointer. 
 
 
M. le Maire : Non, pas de difficulté. C’est le coût prévisionnel des travaux qui est au plan 

pluriannuel d’investissement. On l’estime environ à 1,5 million d’euros. On 
espère tenir cette enveloppe, évidemment. Tout à fait. Est-ce qu’il y a d’autres 
questions ? Oui. Autre question : allez-y Didier Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Merci c’est toujours dans l’idée : vous avez une idée du nombre de places que 

cela pourrait générer ou libérer ? À peu près. En gros : combien de places pour 
1,5 million d’euros. 

 
 
Geoffroy Begon : En fait, le parking du Théâtre fait 153 places. Peut-être que les 

aménagements vont en supprimer quelques-unes, mettons 150 places à terme. 
Pour l’instant, il est utilisé à 50 %. Cela fait quelques 70-80 places 
supplémentaires. Le parking de Gaule est de 130 places et il est utilisé à 75 %. 
Donc, au total, c’est une centaine de places. Mais il ne s’agit pas seulement du 
nombre de places : il s’agit aussi – comme je le disais tout à l’heure – de la 
rotation possible sur ces places. 

 
 
Didier Pillon : Bien sûr. 
 
 
Geoffroy Begon : Si on est à plusieurs véhicules par jour par place, on change vraiment 

d’échelle. 
 
 
Didier Pillon : Je voulais bien vérifier, parce que je n’avais pas tout saisi. Et donc, on est bien 

d’accord sur, à peu près 1,5 million d’euros, de travaux. 
 
 
Geoffroy Begon : Oui. 
 
 
Didier Pillon : Permettant, par des systèmes de guidage, etc., ou d’applications, d’augmenter 

la capacité de rotation dans les parkings, c’est bien cela ? 
 
 
Geoffroy Begon : Absolument.  
 
 
Didier Pillon : D’accord. 
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Geoffroy Begon : Dans les parkings et sur voirie. Les études qui vont être faites sur les 

systèmes de guidage concernent également la voirie.  
 
 
Didier Pillon : D’accord. Merci 
 
 
M. le Maire : C’est l’occasion de rappeler que l’on a une volonté de renforcer le stationnement 

en cœur de ville, en remplacement de la place du 11 Novembre évidemment. 
On veut le décentrer, mais on veut le conserver. Une question de  
Vincent D’Agostino. 

 
 
Vincent D’Agostino : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir chers collègues. Toujours pour mieux 

comprendre également ce projet et peut-être par anticipation même lointaine : 
est-ce que l’on ne peut pas profiter de cette étude pour explorer la possibilité 
d’une mutation de ces parkings ou éventuellement de niveau de ces parkings, 
puisque l’on n’est qu’à 50 % aujourd’hui. Allez, disons-le, si on atteint 75 %, ce 
sera déjà très bien, parce que l’on va vers moins de voiture dans nos centres-
villes – nous en sommes tous conscients. Pour ne pas refaire des études et un 
nouveau coût dans quelques années, est-ce que l’on ne peut pas anticiper ce 
principe de mutation de parking sur certains étages tout du moins. 

 
 
Geoffroy Begon : Ça me parait être une anticipation très lointaine, l’idée étant quand même 

que, quand bien même on va vers moins de voitures, ces voitures sont mieux 
là qu’en voirie, en tout état de cause, pour ce qui est de l’usage de la ville, parce 
que cela nous permet de désimperméabiliser des zones de stationnement voirie 
ou cela nous permet de mettre des bandes ou des pistes cyclables, etc. L’idée 
que ces parkings réhabilités pourraient servir à autre chose, vu leur 
positionnement très central – ils sont tout de même vraiment très intéressants 
par ailleurs – me semble relever d’une anticipation très très lointaine. 

 
 
Vincent d’Agostino : Même sur certains niveaux.  
 
 
M. le Maire : La question c’est : transformer l’usage du parking en autre chose que du parking, 

c’est cela ? 
 
 
Vincent d’Agostino : Ça peut être une mutation de logements, ça peut être une mutation de 

bureaux. C’est du foncier en hyper-centre-ville. Comme je pense que l’on 
n’atteindra jamais 100% de ces parkings, malheureusement, même si cela est 
souhaitable, comme vous le dites, c’est une anticipation au moins sur un ou 
deux niveaux à chaque fois, pour faire autre chose. 

 
 
Geoffroy Begon : On peut y réfléchir, mais vraiment ça me semble… Je pense vraiment que 

l’on a intérêt, vraiment un intérêt à ce que ces parkings soient utilisés au 
maximum et à faire en sorte que l’on décharge de la place en voirie. 

 
 
Vincent d’Agostino : On se le souhaite. Je suis d’accord avec vous.  
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M. le Maire : Mais peut-être pour répondre à la question : on préfère optimiser les parkings en 

silos, sur étages, pour libérer du foncier de l’espace public, effectivement, le 
parking sur voirie pour en faire un autre usage, déjà apaiser la ville, mettre des 
pistes cyclables, des trottoirs plus larges. Je pense qu’avant d’arriver à l’étape 
de transformer les parkings silos en autre chose que du parking, il faudra 
s’occuper du parking de voirie. En tout cas, c’est la philosophie et avant que 
l’on en arrive à épuiser le parking de voirie, bon… C’est vrai, je vois que 
Pablo Servigne qui est venu enregistrer une émission sur France Inter vous a 
beaucoup inspiré, mais on n’en est pas totalement là. 

 
 
Vincent d’Agostino : Non, j’en conviens. 
 
 
M. le Maire : Mais la piste est intéressante. 
 
 
Vincent d’Agostino : Je sais aussi, parce que Monsieur Begon disait que le parking place 

Jean Moulin est beaucoup plus utilisé, mais on en convient, c’est toujours plus 
simple, plus facile de garer sa voiture dans un espace ouvert et de ne pas 
rentrer dans un complexe. Donc, avec la meilleure volonté du monde, je doute 
que l’on arrivera à 100 % de fréquentation d’occupation de ce parking. 

 
 
M. le Maire : Il est vrai que les études montrent que le parking en silos, même souterrain, est 

moins utilisé que le parking sur voirie. 
 
 
Vincent d’Agostino : Par principe, bien sûr. 
 
 
M. le Maire : Mais justement, on veut faire évoluer ces pratiques-là, puisque l’on déplace du 

stationnement voirie vers du parking silo. C’est vraiment la philosophie. 
 
 
Vincent d’Agostino : J’entends bien. 
 
 
M. le Maire : Donc, l’usage, il faudra le faire évoluer. On peut garder espoir : on voit bien que 

l’on fait évoluer nos modes de consommation énergétique, nos modes de 
déplacement. On voit tout de même une explosion de l’utilisation des trottinettes, 
des vélos, notamment le week-end. Espérons. Continuons d’espérer. 

 
 
Geoffroy Begon : Cela dit le principe de la mutabilité : effectivement, oui, de manière plus 

générale, cela me parait une très très bonne idée. En l’occurrence, je ne suis 
pas très convaincu. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a plus de questions peut-être plus opérationnelles ? Non. Nous 

allons passer au vote, je vous remercie. Et je précise que les administrateurs 
de la SPL ne prennent pas part au vote. Donc, c’est adopté, je vous remercie. 
Bruno Bertier va nous rejoindre. 
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N°  S514  -  TUEC -  8  
 
APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT POUR LA RÉALISATION D'ÉTUDES 
PRÉALABLES AU RÉAMÉNAGEMENT DU PARKING THÉÂTRE ET DU PARKING DE 
GAULLE À LAVAL ET D'ÉTUDES DE STRATÉGIE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les dispositions du livre IV de la partie 2 du code de la commande publique,  
 
Considérant que la ville de Laval souhaite procéder à la réhabilitation du parking Théâtre et 
du parking de Gaulle situés à Laval, 
 
Que les travaux seront portés par la SPL Laval Mayenne Aménagements dans le cadre d’une 
concession qui sera conclue à compter du 1er janvier 2024, 
 
Que les études de maitrise d'œuvre relatives à ces travaux doivent être conduites dans les 
meilleurs délais afin de permettre le démarrage des travaux dès le commencement de la 
concession, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les termes du contrat de mandat confié à la SPL Laval Mayenne 
Aménagements pour la réalisation d'études préalables au réaménagement du parking Théâtre 
et du parking de Gaulle situés à Laval, et d'études de stratégie portant sur le jalonnement 
dynamique et la qualité de service sur l'ensemble de la ville. 
 
Article 2 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le contrat de mandat approuvé 
et à prendre tous les actes nécessaires à leur exécution. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier en tant que président de la SPL LMA s'est retiré de la séance et n'a donc pas 
pris part au vote. 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et  
Henri Renié, en tant qu'administrateurs de la SPL LMA, n'ont pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à une délibération aussi importante, qui va rejoindre les discussions 

que nous avons eues sur le stationnement. Avant de laisser la parole à  
Ludivine Leduc, remercier déjà tous les élus qui se sont impliqués dans ce 
dossier-là. C’est un outil important que l’on va vous présenter : une charte de 
l’urbanisme durable, qui est un outil essentiel je pense à la transition de notre 
ville, qui rappelle l’importance aussi de travailler de concert avec les opérateurs 
privés, les bailleurs, les constructeurs, les rénovateurs du logement. C’est une 
charte qui vise justement à rappeler que 80 % des espaces d’une ville sont des 
espaces privés et donc que la ville puisse dialoguer avec ceux qui font cette 
ville dans ces 80 % d’espaces privés semble assez essentiel. Et je crois que 
dans cette charte, il y a tout : toute l’énergie que l’on veut, toute la philosophie 
de la ville durable qui va projeter Laval dans son avenir. J’ai plaisir à laisser la 
parole à Ludivine Leduc qui a œuvré sur cette charte de l’urbanisme durable. 

 
 
ADOPTION DE LA "CHARTE DE L'URBANISME DURABLE, OSONS UNE VILLE DURABLE 
POUR TOUS". 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc  
 
I - Présentation de la décision 
 
Le 22 novembre 2021 et le 1er juin 2022, la ville de Laval a reçu les principaux acteurs de 
l'immobilier du territoire, promoteurs privés, aménageurs, bailleurs sociaux etc., dans le cadre 
de deux conférences, où ont été présentés les principaux projets de la ville, mais aussi ses 
ambitions en matière de transition urbaine.  
 
En effet, la ville de Laval connaît aujourd'hui un vrai dynamisme de la construction. Face à ce 
constat, elle souhaite porter, auprès de l'ensemble des acteurs de l'immobilier, une vision 
d'une ville consciente et engagée pour répondre aux défis environnementaux et sociaux de 
son époque.  
 
Pour ce faire, elle a entamé la rédaction d'une charte pour un urbanisme durable.  
 
Cette charte comprend 5 thématiques : biodiversité et îlots de fraîcheur urbains / bio-
climatisme et impact carbone / citoyenneté / accessibilité universelle / qualité architecturale et 
usages.  
 
Elle a pour nom : "Charte de l'urbanisme durable, osons une ville durable pour tous". 
 
Elle est complémentaire des documents réglementaires existants tels que le PLUi (plan local 
d'urbanisme intercommunal) et l'AVAP (aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine) et s'intégrera dans toutes les opérations d'aménagement, y compris dans les ZAC 
(zone d'aménagement concerté). Elle s'adresse à un public professionnel et citoyen, et 
s'appuiera sur le savoir-faire des acteurs locaux.  
 
La charte concernera la construction et la réhabilitation, les programmes de logements, de 
tertiaires et d'équipements. La ville devra être exemplaire dans l'interprétation de la charte 
pour ses propres projets.  
 
Cette charte est une charte de valeurs et sera le support d'un urbanisme négocié. Le contenu 
de la charte sera discuté avec chaque promoteur pour adapter le projet.  
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La tenue de conférences régulières permettra aux opérateurs de présenter à leurs confrères 
l'avancement des ambitions de développement durable. Un prix de la construction durable 
sera remis chaque année, lors de cette conférence, pour inciter à l'exemplarité.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Une mission d'accompagnement a été confiée à Simon Guesdon, consultant, pour un montant 
de 9 216,00 € TTC. Le changement climatique est un phénomène global qui appelle une 
mobilisation générale et une adaptation dans le développement et la gestion des territoires. 
 
Il vous est proposé d'adopter la charte pour un urbanisme durable à Laval annexée à la 
présente délibération avec pour nom : "Charte de l'urbanisme durable, osons une ville durable 
pour tous" et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Ludivine Leduc : Merci Monsieur le Maire. Oui, comme vous l’avez dit, c’est une charte qui 

vient porter notre vision de la ville. Une ville plus dynamique, plus durable, avec 
beaucoup de sobriété, pour montrer aussi que nous avons conscience de la 
transition environnementale et que nous voulons engager tous les acteurs de la 
ville, y compris les opérateurs privés. C’est une charte qui a commencé en 
2021 : le 22 novembre 2021 et le 1er juin 2022, la ville a reçu les principaux 
acteurs de l’immobilier, des bailleurs, des professionnels du bâtiment, des 
aménageurs, que ce soit dans le social ou dans le privé. Dans le cadre de 
conférences qui ont été suivies par 80 à 100 personnes, on a eu aussi un atelier 
participatif où la charte a été présentée. Des personnes se sont impliquées, ont 
participé, ont eu des remarques : on a donc vraiment enrichi la charte. C’est 
une charte qui a été co-écrite avec beaucoup d’acteurs, pour aussi nous 
démarquer de nos ambitions. Pour ce faire, nous avons entamé la rédaction de 
la charte. Nous avons pris un rédacteur et un conseiller. Cette mission a été 
confiée à Simon Guesdon, pour un montant de 9 216 euros, qui a pu nous 
conseiller et a fait les recherches pour enrichir cette charte. Comme je le disais, 
elle a été participative, puisque cela a été un travail d’équipe, avec le CAUE, 
Mayenne Nature Environnement, LMA aussi qui a beaucoup conseillé Simon, 
avec les bailleurs, les promoteurs, les services de la ville : que ce soit 
l’urbanisme, les espaces verts ou l’habitat, ils ont aussi participé pour l’enrichir. 
Donc, aujourd’hui, on est arrivé à une charte qui comprend cinq thématiques 
qui suit aussi l’actualité, l’actualité d’aujourd’hui, toute la transition que nous 
sommes en train d’opérer. On a des axes comme : la biodiversité et ilots de 
fraicheur urbains, le bio-climatisme et l’impact carbone, la citoyenneté, 
l’accessibilité universelle, la qualité architecturale et les usages, pour que les 
personnes qui puissent habiter ces nouveaux styles de logement puissent se 
concentrer aussi sur les usages et la manière d’habiter et non faire du logement 
rentable. Elle est complémentaire des documents de réglementation existants 
comme le PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal) ou l’AVAP (Aire de mise 
en valeur de l’architecture et du patrimoine) ; elle s’intégrera dans toutes les 
opérations d’aménagement, y compris l’opération de grande envergure que l’on 
est en train de réaliser, l’opération de la place du 11 novembre pour que la ville 
puisse montrer l’exemple à l’échelle de la ville. Elle s’intègre aussi dans les 
différentes ZAC : la ZAC Ferrié, la ZAC de la gare autant que possible. Et elle 
s’adresse à un public professionnel et citoyen sur la base du volontariat, bien 
évidemment. On ne pourra pas obliger les gens, mais le but est de les 
sensibiliser. La charte concernera la construction et la réhabilitation des 
programmes de logement, de tertiaire, d’équipement.  
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 La charte aussi est une charte de valeurs : c’est pour un urbanisme négocié, 

pour que l’on soit dans des concertations et non dans de l’obligation. Je ne sais 
pas si vous avez des questions. Je peux vous renseigner aussi sur ce que cela 
donnera en pratique, donc sur la méthodologie : à partir du moment où il y aura 
un projet, l’analyse des engagements sera faite déjà au niveau de l’instruction 
du dossier (permis de construire ou déclaration préalable). Le but est que les 
personnes transmettent leurs intentions au niveau des axes qu’elles souhaitent 
développer. Ensuite, ces intentions-là seront transmises aux différents services 
qui détailleront les résultats des analyses. Je ne sais pas si c’est clair. Donc, 
voilà. Non, ce n’est pas clair … 

 
 
M. le Maire : On a la philosophie générale ! 
 
 
Ludivine Leduc : En fait, tout est écrit. Cela dépend de l’axe que vous voulez développer. 

Ensuite, si vous avez besoin de conseils, les services de la ville seront là pour 
aider, pour renseigner, pour aussi orienter, si cela est nécessaire. S’il faut de 
l’aide, le CAUE sera bien évidemment disponible pour renseigner et aider. 
Ensuite, c’est la ville qui verra les ambitions de chacun. Voilà. Je ne sais pas si 
vous avez des questions, en amont de la délibération. 

 
 
M. le Maire : Questions/observations ? Bruno Bertier. 
 
 
Bruno Bertier : Peut-être pour dire que cette charte est un moment important, parce qu’elle 

va engager tous les professionnels, les promoteurs et nos bailleurs sociaux, 
pour tous les bâtiments qui sortiront de terre. Désormais, à chaque projet, nous 
faisons des réunions de concertation sur le terrain, avec les citoyens, avec les 
riverains et cette charte va être le dossier de travail sur lequel on va pouvoir 
s’appuyer pour faire avancer avec le promoteur, avec les architectes, les projets. 
Elle est là pour opérer la transition sur laquelle nous avions été élue en 2020, 
amorcer cette transition énergétique environnementale, y compris sur nos 
bâtiments : cela est indispensable. Un virage est à opérer sur Laval. Nous 
avions pris du retard. On l’a expliqué au promoteur : on a reçu un très bon 
accueil de l’ensemble des participants lors de ces deux conférences et 
aujourd’hui, c’est quelque chose qui parait naturel, parce que cela existe dans 
beaucoup de villes en France et qu’il était important qu’à Laval, on donne un 
cadre pour opérer cette transition et pour aussi, lors des concertations sur le 
terrain avec d’un côté les professionnels du bâtiment et de l’autre côté le citoyen, 
on puisse avoir une base de travail. Ce document, qui devra vivre dans le temps, 
qui devra être amendé, qui devra certainement évoluer en fonction aussi des 
connaissances qui vont évoluer, va permettre de nous donner un cadre de 
travail important. Évidemment, ce travail a été fait avec nos services, 
notamment notre service instruction au service urbain, qui, dans l’instruction 
des dossiers, tant les permis de construire que sur les déclarations de travaux, 
évidemment, aura un œil à cette charte pour engager. Donc, une fois que le 
conseil municipal va voter ce soir cette charte, cela va être de faire signer cette 
charte à tous les acteurs du bâtiment, notamment nos promoteurs et nos deux 
bailleurs sociaux, pour qu’à partir de maintenant, ce cadre soit respecté. Voilà 
ce que je voulais dire en complément. 
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M. le Maire : Merci beaucoup. Henri Renié. 
 
 
Henri Renié : Merci pour ces éléments. À la lecture attentive de la charte, je retiens la notion 

de coconstruire la ville, de prendre en compte la parole citoyenne, la notion de 
citoyenneté au sens large, de se sentir bien chez soi, de limiter le bruit, etc. 
C’est vrai que l’urbanisme va au-delà des seuls logements : l’aménagement de 
leur environnement proche est aussi important. Et, pour que ces bonnes 
intentions ne soient pas que des mots, cela fait écho chez nous à l’opportunité 
d’appliquer cette ambition au projet du skatepark square de Boston. Il se trouve 
que la question qui a été posée en introduction par Madame Grandjean et 
Monsieur Chesneau, vous ne l’avez pas caché, elle était autrement plus 
complète et plus précise. Vous l’avez dit aussi : il se trouve qu’ils ne sont pas 
les seuls à vous avoir écrit et que l’ensemble des riverains est clairement inquiet. 
C’est pour cela que nous les avons rencontrés. Le fait est que la réunion 
d’information plutôt descendante, a été organisée en plein été, qui plus est, 
veille d’un week-end prolongé. C’est un fait. Contrairement aux riverains, les 
potentiels utilisateurs semblaient déjà très au courant du projet. Le fait est aussi 
que ces riverains paient déjà un tribut important en termes de nuisances liées 
aux activités et rassemblements encadrés ou non du Square de Boston et des 
environs, rassemblements au demeurant pas toujours respectueux des normes 
de décibels et, par ailleurs, il faut le dire aussi, pas toujours attachés à des 
activités légales, à la marge bien sûr. Le skatepark enfin, tel qu’imaginé, sera 
situé à 20 mètres des premières habitations. Sans caractère contraignant, 
l’ensemble des acteurs institutionnels ou partenaires, comme le fameux Conseil 
national du bruit, s’accordent néanmoins pour recommander une distance 
minimale de 100 mètres sur ce type d’équipements. En conséquence de tout 
cela, les riverains ne se sentent pas écoutés. Il n’y a, à ce jour dans ce projet, 
du moins c’est ce qu’ils considèrent, pas de concertation. Je ne voudrais pas 
faire une bataille de définition, mais au sens donné par la Gazette des 
Communes et du délégué général de l’institut de la concertation et de la 
participation citoyenne, on va parler d’un processus de dialogue faisant partie 
du processus décisionnel dans le but de parvenir à des propositions acceptées 
par toutes les parties impliquées. Alors, en conséquence, les riverains sont 
aussi inquiets. Si on liste les principales inquiétudes, quant au bruit occasionné 
par une utilisation classique du skatepark, quant à la tranquillité et à la sureté 
du lieu et des environs liés à d’éventuels rassemblements en dehors de l’usage 
et des horaires prévus, parce qu’il y en aura, et quant aux conséquences 
potentielles sur la valeur immobilière, bruit et aussi perte d’une vue dégagée sur 
la Mayenne, vue plutôt agréable aujourd’hui. Alors, on se dit tout ça : il y a des 
faits, des conséquences. Quel peut être le plan d’actions Monsieur le Maire, 
parce que le Maire a l’obligation d’agir et d’user de son pouvoir de police si 
nécessaire afin d’assurer la tranquillité publique. Que comptez-vous faire pour 
garantir la tranquillité à laquelle ces Lavalloises et ces Lavallois ont droit ? 
L’étude sur le bruit est en cours, c’est ce qui a été annoncé : tant mieux. 
Cependant, si l’emplacement est un invariant, comme vous le dites, cela ne 
rassure pas sur une prise en compte réelle de ces résultats. Il y a aussi… Cela 
avait été évoqué en commission dans quelque chose qui sera retiré des 
délibérations : on parlait d’une étude sur la valeur immobilière. Dans le plan 
d’actions également, des ateliers participatifs sont annoncés ; ils auront lieu 
bientôt. Quand auront-ils lieu ? Vous préviendrez, vous avez dit tout à l’heure, 
mais alors qu’est-ce qu’ils vont changer, puisque le 13 juillet, les riverains 
présents n’ont pas senti grande latitude sur le projet ? C’est un euphémisme.  
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 J’ai appris le mot clé « invariant » ; je ne l’avais pas dans mes éléments de 

langage. Cela dit ce que c’est : cela ne varie pas. Plus largement, qu’est-ce que 
vous pouvez mettre en place pour lutter contre les problèmes de tranquillité et 
de sureté aux environs du square de Boston, à commencer par l’application du 
décret sur la protection auditive imposant une limitation sonore, obligation qui a 
été étendue aux animations en plein air ? A titre d’exemple, la sono de 
l’évènement La Lucarne, très beau tir au demeurant, ce n’est pas passé loin, a 
été mesurée à 130 décibels pour une limite légale à 102 décibels. Cela 
commence à faire beaucoup, pour les enfants qui peuvent être sur place 
notamment, mais aussi pour l’ensemble des riverains. L’idée n’est pas de 
chercher la petite bête. Il faut se dire que cette situation a déjà existé. Depuis 
fin décembre à Clisson, en Loire-Atlantique, le nouveau skatepark a été fermé 
administrativement pour ce même type de problème. Alors, avant de dépenser 
l’argent du contribuable, 250 000 euros tout de même, avant de créer de la 
déception chez les futurs usagers, peut-être mes enfants d’ailleurs, qui méritent 
un espace sans tension, il est encore temps de se pencher sérieusement sur la 
question, voire sur l’étude d’emplacement alternatif ou sur la ré-étude 
d’emplacement alternatif. Le 13 juillet vous avez mis en avant le skatepark de 
Vannes : il est effectivement très sympathique ; il est plus éloigné de 
l’hypercentre ; il est à proximité d’un club de canoë-kayak. Cela ouvre aussi des 
perspectives semblables dans notre ville. Merci d’avoir écouté ces mots, peut-
être longs, mais c’est important pour les riverains, c’est important pour les 
Lavallois et la prise en compte réelle de ces inquiétudes fondées sera appréciée. 
Sachons varier, malgré les invariants. Merci beaucoup. 

 
 
M. le Maire : Merci pour cette question qui n’a rien à voir avec la charte de l’urbanisme durable. 
 
 
Henri Renié : Alors, dans la charte, on parle de « coconstruire la ville », de « citoyenneté », 

de "prendre en compte la parole citoyenne", de "se sentir bien chez soi", de 
"limiter le bruit". 

 
 
M. le Maire : Faire la ville avec les opérateurs privés, je l’ai bien précisé : c’est vraiment 

important. 
 
 
Henri Renié : La citoyenneté, c’est avec tout le monde. 
 
 
M. le Maire : Bien sûr que nous allons vous répondre : on est très à l’aise. On a même répondu 

à la question citoyenne. Lucie Chauvelier ou Céline Loiseau ? Céline Loiseau. 
 
 
Céline Loiseau : Bonsoir à toutes et à tous. Lucie Chauvelier a déjà répondu en début de 

conseil municipal. Pour l’instant, on attend l’étude acoustique qui est en cours : 
on aura une réponse vers fin octobre. À partir de là, en fonction du résultat, on 
refera de nouveau une réunion avec les riverains sur le site et également les 
futurs utilisateurs. En fonction du résultat, on prendra acte s’il y a des problèmes 
en effet de bruit ou pas et on verra après si on a un autre plan pour mettre en 
place ce skatepark. Mais je pense que vous aviez, lors de votre campagne 
municipale, évoqué également l’emplacement d’un skatepark au cœur de la 
ville. Donc, qu’appelez-vous « cœur de la ville » ?  
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 J’aimerais bien que l’on travaille également ensemble sur ce sujet, parce que 
« cœur de la ville », le skatepark au square de Boston est également en cœur 
de ville. Je vous invite donc à venir travailler avec nous sur ce projet. 

 
 
M. le Maire : L’invitation est lancée, en tout cas, à travailler ensemble. 
 
 
Henri Renié : On attend le mail pour continuer à travailler ensemble. Merci beaucoup. 
 
 
M. le Maire : Alors, peut-être pour vous dire, parce que je ne pensais pas que la démagogie 

vous avait pris cet été : c’est dommage que vous ne soyez pas présents à ces 
réunions de concertation qui ont duré plus de trois heures. Pour la sémantique, 
la concertation a différents degrés : cela va de l’information aux riverains jusqu’à 
la codécision. Heureusement que l’on ne co-décide pas de tout à la ville de 
Laval. Il s’agit évidemment, quand on pose un dialogue avec les riverains de 
poser un cadre, des règles du jeu et dans les règles du jeu, il y avait des 
invariants, effectivement. Pour la sémantique, c’est important, comme dans 
tous les projets de concertation. Effectivement, le lieu est un invariant, le lieu 
« centre-ville ». Je suis très à l’aise, comme l’a rappelé Céline Loiseau, parce 
que c’est un engagement de campagne que l’on avait tous les deux, avec  
Didier Pillon et nos deux équipes. Donc, la question est posée : c’est quoi votre 
lieu alternatif ? Si le centre-ville, c’est : proche de la Mayenne, là où on fait du 
kayak, ce n’est pas du centre-ville. Donc, moi, je vous invite vraiment à ce que 
l’on travaille ensemble, si vous avez des lieux plus pertinents et plus judicieux. 
Venir nous faire des propositions et c’était le but effectivement de cette réunion 
de dialogue. Vous dire que la concertation, elle est de mise. L’écoute, elle est 
de mise, puisqu’après trois heures de dialogue, trois heures de réunion avec 
tout de même plus d’une soixantaine de personnes présentes… L’information 
qui a été distribuée par des tracts d’information dans plus de 1 500 boîtes aux 
lettres a visiblement été reçue. Trois engagements ont été pris lors de cette 
réunion : un premier engagement sur le bruit, de solliciter le conseil national du 
bruit. Et c’est heureux : ils vont se déplacer et une étude va être remise fin 
octobre. Deuxième engagement : travailler sur les difficultés du quotidien à 
travers les nuisances notamment nocturnes autour du viaduc. Cela nécessite 
un engagement fort de l’État avec un renforcement des services de police et je 
suis heureux que depuis deux ans, sept policiers supplémentaires soient arrivés 
au commissariat de Laval, suite à une mobilisation de notre part. Je rappelle 
aussi l’engagement de doubler les effectifs de la Police municipale qui est en 
partie tenu : on a petit à petit augmenté cet effectif. Troisième engagement : 
c’était de travailler effectivement sur l’impact sur les prix immobiliers. Bon, vous 
avez peut-être vu dans le Nouvel Obs, que Laval avait augmenté énormément 
au niveau des prix du foncier, donc j’ai bon espoir, en tout état de cause, que 
s’il y a dévaluation, qu’il y ait plus-value à la sortie, pour les riverains. Vous avez 
aussi entendu en début de conseil, Lucie Chauvelier rappeler que l’on a entendu, 
puisque l’on a suspendu la concertation et le dialogue est en attente des 
éléments sur ces trois points. Donc, j’ai envie de dire : que faire de plus ? 
Qu’attendez-vous de plus de nous aujourd’hui, puisque nous vous avons 
apporté des éléments ? J’espère que vous êtes satisfaits de ces réponses et je 
vous invite vraiment à travailler avec nous et si vous avez d’autres pistes 
alternatives d’implantation en cœur de ville, puisque c’est un engagement 
réciproque – nous, les paroles ne sont pas en l’air, on a vraiment envie de les 
tenir – venez avec nous et on dialogue. C’est vraiment la seule réponse que 
l’on peut vous faire. 
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Henri Renié : Merci en tout cas d’avoir pris le temps de répondre là-dessus. Effectivement, 

cette étude, elle est indispensable. Ce sera beaucoup plus concret quand on va 
en parler. Ici, l’idée c’était aussi en complément de ce que vous avez déjà eu, 
j’en conviens, d’être porte-parole des riverains qui sont clairement inquiets, c’est 
un fait. Donc, avançons ensemble, il n’y a aucun souci. On attend l’invitation. 
Merci beaucoup. 

 
 
M. le Maire : Alors, ils n’ont pas besoin de porte-parole, puisqu’ils sont entendus et écoutés. 

Je crois que nous sommes une équipe au service des Lavallois. Je suis un 
maire qui écoute tous les Lavallois et si vous allez être le porte-parole de tous 
ceux qui ne sont pas contents avec un projet, cela va être un petit peu compliqué. 
On a un cadre de dialogue, de concertation : faites-nous confiance et vous êtes 
associés ; vous avez été invités à la réunion. N’hésitez pas à participer avec 
nous aux ateliers. Si, si, c’est dans l’agenda que vous recevez toutes les 
semaines, donc, il n’y a aucune difficulté là-dessus. Donc, on vous invite 
vraiment à faire des contre-propositions, plutôt que de relayer la contestation, 
parce qu’évidemment, il y a toujours des impacts. Faire la ville, c’est trouver le 
juste équilibre entre les nuisances et les bienfaits d’un équipement. Je crois que 
de mettre un équipement sportif en cœur de ville qui démontre la politique 
sportive d’un sport pour tous, accessible à tous et notamment les plus jeunes, 
me semble être un bienfait important pour notre ville. Bruno Bertier. 

 
 
Bruno Bertier : Oui, je regrette qu’on s’éloigne de l’ordre du jour, parce que la charte que 

nous présentons ce soir n’a rien à avoir avec le skatepark. La charte, elle est 
en lien avec la création de logements sur la ville de Laval. Éventuellement 
d’immobiliers dits commerciaux et autres, mais pas avec les équipements 
sportifs. Il y aura d’autres textes pour afficher nos intentions. Alors, vous trouvez 
un prétexte ce soir à travers cette charte pour parler d’un autre sujet sur lequel 
vous êtes déjà intervenus en début de conseil. Je trouve dommage, parce qu’il 
y a beaucoup d’heures de travail derrière cette charte, que là, on parle de 
l’avenir de la ville, que l’on a commencé à faire bouger les choses. Il y a deux 
ans, la ville de Laval avait beaucoup de recours sur les permis de construire. 
Beaucoup de recours, parce qu’il n’y avait pas systématiquement de réunions 
de concertation sur les projets. Aujourd’hui, pour toute demande de permis de 
construire, de collectifs notamment, il y a réunion de concertation. Sur certains 
projets, on a été jusqu’à quatre, cinq réunions de concertation. On a fait bouger 
les projets ; on a eu des modifications – architectes, promoteurs, riverains. On 
fait bouger les choses et cette charte, elle est pour encadrer une méthode et 
encadrer aussi des ambitions. Cela n’a rien à voir du tout avec ce que vous… 
Et je ne voudrais pas que les personnes qui nous écoutent ce soir… Que… Non, 
mais enfin il y a quand même les journalistes qui sont là. On va respecter ce 
qu’ils diront dans la presse, mais ce n’est pas du tout l’objet de cette charte. 
L’objet de cette charte et je vous invite vraiment à la lire sérieusement, Monsieur 
Renié, et vous verrez, elle parle de tout autre chose que du sujet que vous avez 
évoqué ce soir. Voilà. Je vous le dis calmement, mais franchement : je ne vois 
pas le rapport. Hors sujet. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions sur la charte ? Madame Clavreul. 
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Marie-Cécile Clavreul : C’était pour expliquer notre vote, entre autres. Donc la charte, alors, 

je l’ai lue. En intégralité. Donc, c’est vrai que c’est plus un outil de 
communication qu’une charte technique d’engagement. Dans la manière dont 
sont rédigées les phrases – et croyez-moi, j’ai vu ce qu’il en était, on hésite 
entre l’outil de communication et un outil réglementaire supplémentaire. Cela a 
de l’importance, en ce moment, quand on sait que les projets immobiliers et 
d’habitat mettent du temps à sortir de terre, en termes de délais, en termes de 
coût, de difficultés de remplir les cahiers des charges, donc, on craint… Alors, 
je ne sais pas, l’explication a peut-être été un peu plus nuancée, sur la manière 
dont les services géreront cette analyse complémentaire, en plus du permis de 
construire et des dispositions légales réglementaires, environnementales, tout 
ce qu’il existe et ce n’est pas neutre. Il existe déjà un ensemble important de 
contraintes administratives et réglementaires. Donc, comment se passera cet 
examen-là ? Est-ce que cela donnera des délais supplémentaires dans 
l’examen des dossiers (hors délai légal, j’entends) ? Donc, certes, vous dites 
que les professionnels ne semblent pas inquiets : nous, on l’est. Alors, par 
précaution, nous nous abstiendrons sur cette charte. 

 
 
M. le Maire : C’est bien dommage ; c’est du gâchis en fait. Ce n’est pas un outil de 

communication : on n’est pas là pour faire de la communication ; on est là pour 
faire de la politique et parler de l’avenir de la ville. Si à chaque fois que l’on fait 
une proposition moderne, innovante, faite dans de nombreuses villes, de toute 
sensibilité politique, c’est de la communication, cela va mal se passer là aussi : 
ça s’appelle de la démagogie et on sait ce qui arrive dans certains pays 
européens, quand on fait trop de démagogie. Mais ce n’est pas grave. Vous 
rappeler qu’il va inspirer, je le souhaite, de nombreuses communes de notre 
Agglomération. Et cela tombe bien. Et j’espère que ça ira jusqu’au bout, c’est-
à-dire une annexation à notre PLUi pour nous permettre de mieux fabriquer la 
ville, parce que Bruno Bertier a fait le bon constat qui est que quand nous 
sommes arrivés en fonction, il y avait trop de contentieux ; il y avait trop de 
difficultés de dialoguer avec les opérateurs qui font la ville. Et on est assez fier, 
et je vous invite à lire la presse nationale, quand Laval est mise en avant par 
son ambition et son dynamisme de reconquérir de l’habitat, d’apaiser la ville, de 
faire une transition urbaine et, pour cela, il faut des outils. Vous verrez qu’il y a 
d’autres outils à l’ordre du jour de ce conseil municipal. J’espère que ce ne sera 
pas de la communication, quand on va faire une taxation sur les logements 
vacants, quand on va faire une taxation sur les friches commerciales. Voilà. Je 
crois que le chapeau de cette charte, c’est évidemment montrer l’ambition de 
transition urbaine que l’on doit aux Lavallois. Et ce n’est pas que de la 
communication : c’est du concret, Madame Clavreul. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Cela va apporter des réponses à ma question. 
 
 
M. le Maire : Ça va le devenir. Et ça va être loin de la communication, puisque c’est un dialogue 

qui est amorcé depuis un an et demi avec les promoteurs et maintenant, de 
nouveaux promoteurs s’intéressent à la ville de Laval, donc, c’est plutôt une 
bonne nouvelle. Et je vous rappellerai quand même la page qui fait figure d’un 
outil important, alors, peut-être que c’est de la communication, le prix annuel de 
la construction durable Léopold Ridel qui va justement récompenser des 
initiatives, de l’audace architecturale au sein de la ville.  
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 Donc vous voyez, c’est un outil très opérationnel et qui montre, certes, l’ambition 

de la ville. Et est-ce qu’être ambitieux, c’est faire de la communication ? Je ne 
le crois pas. En tout cas, je vous invite vraiment à réviser votre position pour 
voter cette charte de l’urbanisme qui a été travaillée, co-construite avec les 
opérateurs bailleurs et privés. Monsieur Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Merci, je serai bref Monsieur le maire, on a déjà suffisamment parlé sur ce sujet. 

Je voudrais simplement faire deux petites remarques. Je n’aime pas que l’on 
utilise le terme « démagogie » quand des gens de l’opposition, en toute bonne 
foi, interviennent, parce qu’ils ont été en effet, sollicités par les habitants. Alors, 
il ne s’agit pas d’être toujours les représentants des opposants, mais cela fait 
partie de notre rôle. Or, il faut que vous compreniez quand même que cela a 
suscité suffisamment d’émotion et de messages, pour qu’un certain nombre de 
conseillers rencontre les gens et soit leur porte-parole. Il n’est pas dit que vous 
n’êtes pas à même de les rencontrer, mais nous aussi, nous avons le droit. 
Donc je n’aime pas le terme de « démagogie », quand, encore une fois, c’est 
un rôle vraiment normal que souhaitent défendre les conseillers, notamment 
Henri. Deuxième chose : pourquoi nous parlons de ce sujet maintenant ? Parce 
que l’on n’a pas le droit d’en parler quand il y a des questions de citoyens. Donc, 
comment voulez-vous que nous aussi on réagisse sur une question d’un citoyen, 
puisque nous n’en avons pas le droit ? À un moment donné, on trouve, en effet, 
comme cela se fait régulièrement dans toutes les oppositions, un dossier qui a 
un lien quand même, avec le rapport pour en parler. C’est aussi simple que cela. 
Le jour où nous pouvons un jour nous aussi réagir, lorsqu’il y a des questions 
des citoyens en conseil municipal, il n’y aura pas besoin en effet de rattacher 
des dossiers. C’est tout. 

 
 
M. le Maire : C’est bien pour ce rappel sémantique. Je ne suis pas d’accord avec vous. La 

démagogie, c’est d’appuyer quand il y a des colères. C’est de porter des colères, 
encore plus haut, encore plus fort, sans apporter de propositions. Aujourd’hui, 
vous rapportez la colère des citoyens sans mise en perspective, sans saluer le 
travail de dialogue qui a été mis en place et sans apporter de contre-
propositions, puisque ce qui pose problème, c’est l’emplacement du skatepark. 
Donc je vous la pose, si vous ne voulez pas être démagogue, arrivez avec des 
propositions, travaillez vos dossiers et on se revoit et on travaille ensemble. Ma 
porte est ouverte, au-delà du conseil municipal. Le jour où vous arriverez avec 
d’autres emplacements idéaux qui sont sans nuisance pour les riverains et qui 
restent en cœur de ville, puisque c’est un engagement que l'on a pris tous les 
deux, là, pas de problème. Voilà. C’est pour cela que je parle de démagogie. Je 
vous invite tout de même à voter sur la délibération qui est un outil important 
pour notre ville et qui fixe l’ambition. Je vous invite à voter collectivement cet 
outil de fabrique de la ville vraiment essentiel. Et donc c’est adopté avec huit 
abstentions. Je vous remercie. 
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N °  S514  -  TUEC -  9  
 
ADOPTION DE LA "CHARTE DE L'URBANISME DURABLE, OSONS UNE VILLE DURABLE 
POUR TOUS". 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite porter, auprès de l'ensemble des acteurs de 
l'immobilier, une vision d'une ville consciente et engagée pour répondre aux défis 
environnementaux et sociaux de son époque, 
 
Qu'une charte pour un urbanisme durable à Laval qui s'applique à tout projet de construction 
ou réhabilitation sur le territoire de la commune a été établie à cet effet, 
 
Que cette charte comprend 5 thématiques : biodiversité et îlots de fraîcheur urbains / bio-
climatisme et impact carbone / citoyenneté / accessibilité universelle / qualité architecturale et 
usages, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La charte pour un urbanisme durable à Laval annexée à la présente délibération est adoptée. 
Elle a pour nom : "Charte de l'urbanisme durable, osons une ville durable pour tous". 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin 
et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à la cession d’un terrain Boulevard de l’Industrie. Antoine Caplan. 
 
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ BOULEVARD DE L'INDUSTRIE À LA SA MAYENNE  
BIO SOLEIL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2017, afin de sécuriser les accès aux commerces situés boulevard de l'Industrie à Laval, 
la ville de Laval a autorisé la Biocoop Mayenne Bio Soleil à réaliser son parking en partie sur 
le domaine public, sous réserve de procéder ensuite à une régularisation foncière.  
 
Considérant l'importante largeur du domaine public à cet endroit, et considérant qu'il n'est pas 
porté atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de la voie publique, le déclassement 
de cette bande de terrain de 287 m2 environ est possible sans enquête publique préalable, 
conformément à l'article L141-3 du code de la voirie routière. 
 
Pour régulariser la situation, il est donc proposé de déclasser et céder l'emprise concernée à 
la SA Mayenne Bio Soleil.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession s'effectuerait sur la base des tarifs de commercialisation des terrains économiques 
pratiqués sur la commune de Laval en zone UE, à savoir 22 € HT le m2, soit pour un montant 
estimé à 6 321,92 € HT. 
 
Tous les frais liés à cette cession, notamment les frais de bornage et de notaire, seraient à la 
charge de l'acquéreur. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités de cession et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui Monsieur le Maire, chers collègues. Effectivement, une proposition de 

cession d’un terrain qui est situé Boulevard de l’Industrie à la SA Mayenne Bio 
Soleil. En 2017, pour sécuriser l’accès à ce commerce qui avait été rénové, la 
ville de Laval avait autorisé la société à réaliser son parking sur une partie du 
domaine public sous réserve de procéder à cette régularisation foncière. C’est 
ce qu’il vous est proposé dans cette délibération : d’abord déclasser ce terrain, 
puis céder cette emprise sur un prix de cession qui est fixé par Laval 
Agglomération, puisque c’est un terrain économique, donc nous nous calons 
sur les prix pratiqués par Laval Agglomération, à savoir 22 euros le mètre carré, 
donc un montant estimé à 6 321,92 euros. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions/observations ? Non. Donc on passe au vote. Donc 

c’est adopté. Merci. 
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N° S514 - TUEC - 10 

CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ BOULEVARD DE L'INDUSTRIE À LA SA MAYENNE  
BIO SOLEIL 

Rapporteur : Antoine Caplan 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article  
L3211-14, 

Vu le code de la voirie routière et notamment son article L141-3 alinéa 2, 

Vu la demande de la SA Mayenne Bio Soleil tendant à se porter acquéreur d'une bande de 
terrain, partie du domaine public, située boulevard de l'Industrie à Laval,  

Vu l'avis de France Domaine en date du 5 août 2022, 

Considérant qu'un accord avait été donné à la SA Mayenne Bio Soleil, en 2017, par la ville de 
Laval, pour réaliser son parking en partie sur cette emprise pour des raisons de sécurité, 

Qu'il y a lieu de régulariser la situation foncière, 

Qu'il n'est pas porté atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie 
publique, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est constaté la désaffectation de la bande de terrain d'une surface de 287 m2 environ, située 
boulevard de l'Industrie à Laval, au droit de la propriété de la SA Mayenne Bio Soleil, 
conformément au plan joint, et son déclassement est prononcé.  

Article 2 
La cession à la SA Mayenne Bio Soleil ou à toute société qui s'y substituerait de la bande de 
terrain d'une surface de 287 m2 environ, précédemment déclassée, située boulevard de 
l'Industrie à Laval conformément au plan joint, est approuvée. 

Article 3 
La cession s'effectuera au prix de 22 € HT le m2, soit pour un montant estimé à  
6 321,92 € HT. 
Tous les frais liés à cette cession notamment les frais de bornage et de notaire seront à la 
charge de l'acquéreur. 
L'acte authentique sera reçu par l'étude notariale de Maître Olivier Blot située à Martigné-sur-
Mayenne. 

Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 

Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE  

 

 
 
M. le Maire : On passe aux cultures et rayonnement de la ville, à ces sujets cultures avec 

différentes conventions. Je laisse la parole à Bruno Fléchard pour une 
Convention sur les folles journées. 

 
 
CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE 
RÉALISATIONS ET D'ÉTUDES ARTISTIQUES (CREA), LA VILLE DE LAVAL, LA VILLE DE 
SAINT-BERTHEVIN ET LE THÉÂTRE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION - ÉDITION 2023 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Comme les années précédentes et dans le cadre de sa politique culturelle, le Conseil régional 
des Pays de la Loire souhaite étendre à d'autres sites de la région le concept des Folles 
journées de Nantes. Cet événement culturel aura lieu en région les 27, 28 et 29 janvier 2023. 
 
Le Conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cette opération à 
René Martin du Centre de réalisations et d'études artistiques (CREA), dont le thème sera, en 
2023, "Ode à la Nuit". 
 
Dans ce cadre, il convient de passer une convention ayant pour objet de définir les conditions 
générales d'organisation et de promotion des concerts de la Folle journée de Nantes en région 
2023 à Laval, entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville 
de Saint-Berthevin et le CREA. 
 
Ainsi, la ville de Laval désigne Pierre Jamet, directeur du Théâtre, coordinateur de l'opération 
Folle journée de Nantes en région 2023. Celui-ci sera en contact avec tous les acteurs 
participant à l'organisation ou à la réalisation de la manifestation : services municipaux, 
conservatoire, ensembles amateurs, cabinet des élus, région, CREA, etc. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact financier pour la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat entre la région des Pays de la 
Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le CREA quant à 
l'organisation de la Folle journée de Nantes en région 2023 et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci Monsieur le Maire, bonsoir à tous. La convention entre la Région Pays 

de la Loire, le Centre de réalisation d’études artistiques (le CREA), la ville de 
Laval, la ville de Saint-Berthevin et le Théâtre de Laval dans le cadre de la 
« Folle journée de Nantes en région ». Ce n’est pas une nouveauté : c’est un 
rendez-vous habituel que nous aurons le plaisir de retrouver à la fin janvier 2023 
sur une nouvelle thématique qui est « l’ode à la nuit ».  
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 Rien de nouveau, sinon que de vous inviter encore à ce rendez-vous 

exceptionnel autour de la musique classique qui proposera des rendez-vous 
dans divers lieux. Le contrat prévoit entre six et quinze rendez-vous qui sont 
proposés par le CREA qui en assure la direction artistique. Les opérateurs, 
Pierre Jamet au Théâtre et le Centre culturel Saint-Berthevin, assurent, eux, 
l’accueil des artistes et les conditions de séjour. Toute la partie financière est 
prise quasiment en charge par la Région et le CREA pour la partie artistique et 
la part de la ville de Laval tourne essentiellement autour des moyens de 
communication sur cet évènement. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention ? On passe au vote. 
 
 
N°  S514  - CRV -  1  
 
CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE 
RÉALISATIONS ET D'ÉTUDES ARTISTIQUES (CREA), LA VILLE DE LAVAL, LA VILLE DE 
SAINT-BERTHEVIN ET LE THÉÂTRE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION - ÉDITION 2023 
 

Rapporteur : Bruno Fléchard 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle en région, le Conseil régional des 
Pays de la Loire souhaite étendre à d'autres sites le concept de la Folle journée de Nantes qui 
aura lieu les  27, 28 et 29 janvier 2023, 

Que le Conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cet événement 
à René Martin du Centre de réalisations et d'études artistiques (CREA), 

Qu'il convient de conclure une convention entre la région des Pays de la Loire, 
la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le CREA, ayant pour objet 
de définir les conditions générales d'organisation et de promotion des concerts, 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le partenariat entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de 
Saint-Berthevin et le CREA quant à l'organisation de la Folle journée de Nantes en région 2023 est 
approuvé. 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat entre la région 
des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le CREA, 
tout avenant, ainsi que tout document en lien avec cette manifestation. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Concernant l’organisation du festival « Jeunesses 2 Karactère J2K".  

Bruno Fléchard. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL – LAVAL AGGLOMÉRATION 
LE THÉÂTRE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION K-DANSE LAVAL POUR L'ORGANISATION DU 
FESTIVAL "JEUNESSES 2 KARACTÈRE" (J2K) – ÉDITION 2022 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval souhaite favoriser l'accès à la culture pour tous en créant des événements 
propices à l'expression artistique sous toutes ses formes, où les Lavallois peuvent découvrir, 
s'initier, pratiquer ou valoriser un art. 
 
Parallèlement, la ville souhaite placer les jeunes au cœur de la réalisation des projets qui leur 
sont dédiés, en favorisant la création de nouveaux espaces d'expression et de rencontres pour 
les jeunes Lavallois. 
 
Dans cette optique, la ville de Laval a créé, en 2011, un temps fort artistique, sportif, social et 
culturel : "Jeunesses 2 Karactère" (J2K). 
 
Fort du succès rencontré depuis la première édition, la ville de Laval a ancré ce rendez-vous 
annuel pour les jeunesses lavalloises et les Lavallois, sous la forme d'un festival autour des 
cultures urbaines et notamment de la culture hip hop. 
 
Pour information, 3 277 personnes ont participé à au moins une des actions de la 
programmation 2021 du festival, soit 78 % de la fréquentation avant Covid. 
 
Ce festival, au-delà du divertissement, permet notamment : 

- d'organiser des actions transversales avec différents services de la collectivité 
(éducation, jeunesse, maisons de quartiers, centre de loisirs…), 

- d'aborder des thématiques sociétales (handicap, migration, langage des signes, 
identité, parentalité, violence…), 

- de toucher les Lavallois de tous âges (enfants en centre de loisirs, collégiens, 
lycéens… et le tout public). 

 
En fonction de la programmation annuelle par les services de la ville, des partenariats sont 
conclus avec Laval Agglomération, le Théâtre de Laval, en coopération avec l'association K-
Danse. 
 
Cette année, le festival se déroulera du lundi 17 octobre au dimanche 23 octobre 2022 dans 
divers lieux notamment les suivants : 

- L'Avant-Scène - 29 allée du Vieux Saint-Louis, 
- le Théâtre - 34 rue de la Paix, 
- la salle polyvalente - place de Hercé, 
- la Scomam - rue de l'Ermitage. 

 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières prévues 
dans cette programmation 2022, il convient de signer une convention de partenariat entre la 
ville de Laval, Laval Agglomération, le Théâtre de Laval et l'association K-Danse Laval. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval s'engage à : 

- prendre en charge les coûts des prestations artistiques et techniques pour un montant 
maximum de 41 000 € (TTC), 

- coordonner la communication du festival pour un budget de 8 000 € (TTC) maximum. 
 
Il est à noter qu'un financement à hauteur de 14 000 € du Contrat de Ville vient alléger le coût 
net pour la ville de Laval. 
 
Pour information, nos partenaires, de leur côté, s'engagent à hauteur de : 

– Laval Agglomération : 3 280 € ; 

– Le Théâtre de Laval : 7 500 € ; 

– L'association K-Danse : 2 000 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver la reconduction du festival « Jeunesses 2 Karactère » 2022 et 
sa programmation, d'autoriser le maire à signer la convention correspondante avec le Théâtre 
de Laval, Laval Agglomération et l'association K-Danse Laval, ainsi que tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de ce partenariat, de cette manifestation et tout avenant en 
lien avec ce programme. 
 
 
Bruno Fléchard : Là encore, un autre rendez-vous habituel, puisque cette semaine 

d’animation revient chaque année. Donc pas de changement non plus dans le 
fond ou dans la forme des choses : on sera toujours sur une semaine 
d’intervention qui tournera autour de concerts, d’interventions dans les 
établissements scolaires, de forums ou de rencontres, de prestations aussi, 
pour tout savoir sur ce qu’est la culture hip-hop. Évidemment, c’est un rendez-
vous à prendre au mois de novembre. Je n’ai plus les dates sous les yeux. Sur 
différents endroits : il y a l’Avant-Scène, le Théâtre, la salle polyvalente et la 
Scomam. Là encore, le découpage financier n’a rien de neuf dans la mesure où 
les 41 000 euros que la ville de Laval s’engage à mettre dans le projet 
correspondent à des montants qui sont déjà sur le service jeunesse sur la 
subvention à J2K. Laval Agglo, le Théâtre de Laval et l’association K-Danse 
apportent aussi leur contribution au projet. Et puis on reconduit encore cet 
évènement qui est toujours très riche et qui est dans la continuité. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions/observations ? Non ? On passe au vote. C’est 

adopté, merci. 
 
 
N°  S514  - CRV -  2  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL, LAVAL AGGLOMÉRATION, 
LE THÉÂTRE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION K-DANSE LAVAL POUR L'ORGANISATION DU 
FESTIVAL "JEUNESSES 2 KARACTÈRE" (J2K) - ÉDITION 2022 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Considérant que la ville de Laval organise, depuis 2011, un temps fort artistique, sportif et 
culturel, sous la forme d'un festival intitulé : « Jeunesses 2 Karactère » (J2K), 
 
Que la ville de Laval souhaite ancrer ce rendez-vous annuel pour les jeunesses lavalloises et 
les Lavallois, 
 
Que la ville propose une nouvelle édition du festival des cultures urbaines « Jeunesses  
2 Karactère » du lundi 17 au samedi 23 octobre 2022, 
 
Que ce festival proposera une programmation diverse et variée, des conférences, des débats, 
des concerts, de la danse, du spectacle, 
 
Qu'il convient, de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières 
des différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou contrats avec 
les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre et notamment la 
convention de partenariat entre la ville de Laval, Laval Agglomération, le Théâtre de Laval et 
l'association K-Danse Laval, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La reconduction du festival « Jeunesses 2 Karactère » du lundi 17  octobre au samedi  
23 octobre 2022 et sa programmation sont approuvées. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante entre la ville 
de Laval, Laval Agglomération, le Théâtre de Laval et l'association K-Danse Laval, ainsi que 
tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce partenariat, de cette manifestation et tout 
avenant en lien avec ce programme. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à une demande de subvention d’aide au démarrage et au projet de 

l’association Good Good Moods, qui je vous le rappelle, fait écho au projet de 
développer l’art urbain qui est passé là aussi par une charte. J’espère que ce 
n’était pas que de la communication, mais aussi de l’action. En tout cas, nous 
allons essayer de démontrer qu’il y a du concret derrière. C’est un duo qui va 
présenter cette délibération : Camille Pétron et Bruno Fléchard.  

 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AIDE AU DÉMARRAGE ET AU PROJET DE L'ASSOCIATION 
GOOD GOOD MOODS 
 
Rapporteurs : Camille Petron / Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
À la demande des opérateurs associatifs et institutionnels lavallois, il est  souhaité un 
engagement plus fort de la ville en faveur du Street art, forme d'art urbain bénéficiant 
désormais d'une réelle reconnaissance artistique et populaire. 
 
Dans ce cadre, la ville de Laval, attentive aux pratiques artistiques émergentes, a souhaité 
s'engager de manière forte au travers de la signature d'un manifeste de soutien aux pratiques 
artistiques urbaines de la mise en place de murs dédiés aux pratiques émergentes, mais 
également par un soutien apporté à l'association Good Good Moods, porteuse d'un projet de 
création et de diffusion en la matière. 
 
Plus spécifiquement, dans le cadre de son conventionnement, la ville s'est engagée, outre un 
soutien administratif, à mettre à disposition des murs dédiés à l'année, dont le plus récent, 
situé au quartier Ferrié, longe la maison des associations. Elle s'est engagée, également, à 
accompagner les demandes financières dès lors qu'elles permettaient la réalisation d'un projet 
cohérent et la structuration de l'association. 
 
L'association sollicite une aide au démarrage de 1 500 € répartis de la façon suivante : 500 € 
pour le fonctionnement et 1 000 € au titre du projet. 
 
II - Impact financier et budgétaire 
 
Les crédits de subvention seront pris sur le fonds d'initiative citoyenne du service partenariat 
associatif de la ville (nature 6574). 
 
Aucun surcoût financier ne sera impacté à la ville. 
 
Il vous est proposé d'approuver le principe du soutien aux actions liées au démarrage de 
l'association Good Good Moods, ainsi que l'attribution d'une subvention de 1 500 € à cette 
association et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Camille Pétron : Oui. Merci Monsieur le Maire. Alors, je regarde Bruno : j’y vais ? 
 
 
Bruno Fléchard : Vas-y, vas-y. 
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Camille Pétron : Merci. En effet, culture hip-hop toujours. Souvenez-vous, avant l’été, on avait 

pu avoir la présentation de l’association Good Good Moods qui est une 
association de valorisation des cultures urbaines. Pourquoi les cultures 
urbaines ? Parce qu’il y a en effet l’art urbain, le graffiti, mais il y a aussi le hip-
hop en tant que musique, avec des ateliers de médiation. Cette association s’est 
créée suite à une sollicitation de la ville pour pouvoir mettre en place une 
convention avec des artistes pour pouvoir mettre à disposition des murs et donc 
graffer la ville, égayer la ville. Le mur que vous voyez en photo ici est la fresque 
qui a été inaugurée en même temps que le partenariat associatif, l’espace Noël 
Meslier. Et donc, l’association a pour projet… Puisque là, la subvention écrite 
est 500 euros pour du fonctionnement et 1 000 euros pour le projet. Ce sont 
plutôt « les projets », puisque nous avons vraiment ici une volonté de pouvoir 
mettre en place des évènements pour pouvoir graffer différents murs que j’avais 
eu l’occasion de vous présenter sur le dernier conseil municipal et de pouvoir 
aussi créer des évènements d’ampleur mêlant des cultures plus musicales et 
des cultures artistiques visuelles. Cela correspond aussi bien entendu comme 
l’a dit Monsieur le Maire tout à l’heure, à notre volonté de co-écrire toujours ce 
manifeste des cultures urbaines sur Laval avec, je pense notamment à Mécène 
Mayenne, mais également aux bailleurs sociaux où nous sommes tous unis sur 
la rédaction de ce manifeste du Street Art à Laval. In fine, notre projet – et je le 
rappelle ici, mais je vous l’avais déjà présenté – c’est de pouvoir créer un 
parcours touristique à la découverte de l’art urbain ou plutôt une promenade 
urbaine à la découverte du graffiti. Ce que je vous propose ici est que l’on puisse 
voter un soutien financier pour le lancement de l’association – comme je le 
disais tout à l’heure, de 500 euros sur du fonctionnement et 1 000 euros sur les 
projets qu’ils vont mener tout au long de l’année. Ensuite, l’association rentrera 
dans un parcours « normal » ou « habituel » de demandes de subvention 
auprès du partenariat associatif de la ville. 

 
 
M. le Maire : Bruno Fléchard. 
 
 
Bruno Fléchard : Juste souligner la réussite de mettre tous les acteurs des graffes autour 

d’une même table, ce qui n’est pas gagné d’avance, il y a des pratiques plus ou 
moins sauvages, avec un chef d’orchestre aussi sur le service du Patrimoine, 
qui donne une connaissance aussi à la fois des bâtiments, une cohésion aussi 
avec l’architecte des Bâtiments de France. On arrive à avoir autour d’une table 
un dialogue assez constructif finalement avec vraiment des porteurs de projets 
très différents les uns des autres, mais qui trouvent une cohérence. Et je pense 
que c’est là peut-être la plus belle réussite de cette opération. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. On passe au vote. Donc 

c’est adopté à l’unanimité. Merci. 
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N°  S514  - CRV -  3  
 
DEMANDE DE SUBVENTION AIDE AU DÉMARRAGE ET AU PROJET DE L'ASSOCIATION 
GOOD GOOD MOODS 
 
Rapporteurs : Camille Petron / Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération de la ville de Laval en date du 9 mai 2022 portant sur la politique du Street 
art à Laval et autorisant le maire à conventionner avec l'association Good Good Moods, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite poursuivre une politique active de soutien aux 
pratiques artistiques novatrices et émergentes dont fait partie le Street art, 
 
Que les actions de l'association Good Good Moods concourent à cet objectif et renforcent le 
rayonnement de la ville ainsi que sa cohésion sociale et culturelle, 
 
Que celles-ci nécessitent l'attribution d'une aide au démarrage, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe du soutien aux actions liées au démarrage de l'association Good Good Moods est 
approuvé. 
 
Article 2: 
L'attribution, à l'association Good Good Moods, d'une subvention de fonctionnement de 500 € 
et d'une aide au projet de 1 000 € au titre du fonds d'initiative citoyenne est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la dénomination de voies dans le quartier du Bourny. Je laisse la 

parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
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VOIRIE COMMUNALE - DÉNOMINATIONS DE VOIES DANS LE QUARTIER DU BOURNY 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par suite des demandes du service voirie, deux voies sont à dénommer dans le quartier du 
Bourny. 
 
Afin de respecter le plus possible les thématiques des quartiers et répondre aux objectifs de 
diversification des profils choisis, les dénominations suivantes sont proposées :  
 
1 - Voie 1 : rue partant de la rue Berthe Marcou et débouchant sur la voie 2  
 
rue Marguerite DURAS (1914-1996), romancière, dramaturge, scénariste, réalisatrice et 
journaliste française. Elle publie son premier roman, "Les Impudents", en 1943. En 1984, 
"L’Amant" est publié et obtient le prix Goncourt. C'est un succès mondial. Jean-Jacques 
Annaud en tire un film en 1992. Elle écrit aussi pour le théâtre, souvent des adaptations de 
ses romans comme "Le Square", représenté en 1957, ainsi que de nouvelles pièces, telle 
"L'Amante anglaise" (Prix Ibsen 1970) ou "Savannah Bay" en 1982. Elle écrit en 1959 le 
scénario et les dialogues du film "Hiroshima mon amour" d'Alain Resnais, qui lui vaut d'être 
nommée pour l'Oscar du meilleur scénario original à la 33e cérémonie des Oscars. 
 
2 - Voie 2 : rue partant de la voie 1 et débouchant dans le futur lotissement 
 
rue Sylvie DESLANDES-MICHEL (1954-2017), Médecin généraliste, ancienne adjointe de 
Guillaume Garot. De 2008 à 2014, elle a été en charge de l'égalité femmes - hommes et de la 
lutte contre les discriminations. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 
 
Il vous est proposé d'approuver ces dénominations et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Deux délibérations pour trois 

dénominations de voies dans le quartier du Bourny tout d’abord. L’objectif est 
toujours le même, c’est de lutter contre l’invisibilisation des femmes. Pour rappel, 
en 2021, nous sommes à 6,8% de noms de rues accordés à des femmes. Donc, 
autant dire que le travail est long, mais on essaiera aussi de trouver d’autres 
leviers que les nouvelles dénominations, peut-être avec des parcs, des écoles 
et autres, mais en effet, il y a un travail à mener pour lutter contre cette 
invisibilisation. La première voie qui vous est proposée, est une voie qui part de 
la rue Berthe Marcou et qui débouche sur la voie 2. Le nom qui vous est proposé 
est celui de Marguerite Duras, autrice connue et reconnue, romancière, 
dramaturge, scénariste, réalisatrice, journaliste française qui a notamment 
publié l’Amant et obtenu le prix Goncourt en 1984. Il s’agit d’une femme connue, 
mais qui n’avait toujours pas de nom de rue sur la ville de Laval, donc très 
heureuse de présenter cette délibération et de permettre aux Lavalloises et aux 
Lavallois de pouvoir citer ce nom quand ils passent dans une rue : c’est aussi 
une façon de montrer aux filles qui grandissent à Laval qu’il est possible un jour 
d’avoir sa rue pour nom et surtout d’être une autrice.  
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 C’est tout à fait important. Pour la voie numéro 2, toujours sur la même 

délibération, il vous est proposé de donner le nom de Sylvie Deslandes-Michel. 
Là, on est sur une personnalité lavalloise. On passe d’une personnalité 
mondialement connue à quelqu’un connu au niveau local qui a eu une action 
importante, notamment en politique. Elle était médecin généraliste, mais c’est 
aussi l’ancienne adjointe de Guillaume Garot qui de 2008 à 2014 a été en 
charge de l’égalité femmes-hommes et de la lutte contre les discriminations. 
Aujourd’hui, être en charge de l’égalité femmes-hommes, ce n’est pas facile 
tous les jours, mais on est tout de même dans une situation bien différente qui 
était la sienne en 2008. En 2008, il s’agissait de défricher je pense, de 
convaincre, déjà tout simplement de l’importance d’en parler. Elle avait compris 
notamment très tôt, l’importance de mettre en avant les violences intra-
familiales. Elle avait su convaincre ses collègues, son équipe, de rendre ces 
questions visibles, visibles dans l’espace public notamment avec des 
silhouettes blanches qui avaient été mises en avant, qui parlaient déjà, à 
l’époque, des féminicides, mot que l’on a appris à connaître au fur et à mesure. 
C’était en 2010 et cela représentait à l’époque 166 silhouettes qui 
représentaient les femmes décédées sous les coups de leur conjoint. Elle avait 
également imposé le fait de travailler sur les noms de rue, et fait en sorte qu’il y 
ait un maximum de délibérations comme celle d’aujourd’hui. Parmi ses 
nombreuses actions, on peut citer la lutte contre l’excision. On peut également 
citer un moment important en 2013 où elle a mis en place une exposition photo 
à la Scomam qui s’appelait « Femmes en résistance ». Et je finirai par ces mots : 
je pense que « Femmes en résistance » résume bien son engagement. Donc, 
très heureuse, là encore, de vous proposer cette délibération autour du nom de 
Sylvie Deslandes-Michel. Voilà pour la première délibération. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? On passe au vote. Donc c’est adopté 

à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N°  S514  - CRV -  4  
 
VOIRIE COMMUNALE - DÉNOMINATIONS DE VOIES DANS LE QUARTIER DU BOURNY 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 

Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 

Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 

Considérant que deux voies sont à dénommer dans le quartier du Bourny, 
 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La voie partant de la rue Berthe Marcou et débouchant sur la voie 2 à dénommer est 
dénommée rue Marguerite Duras. 
 
Article 2 
La voie partant de la voie 1 et débouchant dans le futur lotissement est dénommée rue  
Sylvie Deslandes-Michel. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est approuvée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à une nouvelle dénomination dans le lotissement Les Jardins du Coton. 
 
 
 
VOIRIE COMMUNALE - DÉNOMINATION D'UNE VOIE DANS LE LOTISSEMENT LES 
JARDINS DU COTON 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par suite de la demande du service voirie, une voie est à dénommer dans le quartier du Bourny, 
dans le lotissement les Jardins du coton. 

 
Afin de respecter le plus possible les thématiques des quartiers et répondre aux objectifs de 
diversification des profils choisis, la dénomination suivante est proposée :  
 
Claudette Rousseau, née le 22 juin 1923 à Angers (Maine-et-Loire), décédée le 1er février 
2016 à Paris ; sage-femme ; militante de la Fédération anarchiste ; de la CGT-FO ; de la Ligue 
des droits de l’Homme (LDH). Sa conception de son métier de sage-femme l’a amené à la lier, 
dès les années 1950, aux luttes des femmes, pour la contraception et l’IVG notamment, à 
travers sa collaboration au planning familial et des centres de protection maternelle infantile 
(PMI). Elle créa notamment des consultations PMI dans les bidonvilles de Nanterre, Saint-
Denis, pendant la guerre d’Algérie et les anima jusqu’à leur disparition.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 
 
Il vous est proposé d'approuver cette dénomination et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
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Marie-Cécile Le Mée Clavreul : Il s’agit du nom de Claudette Rousseau. Claudette Rousseau 

était angevine, sage-femme, militante de la Fédération CGT-FO de la Ligue des 
Droits de l’Homme. Elle était sage-femme et dans les années 50, elle a lutté 
pour le Droit des femmes, notamment le droit à la contraception, le droit à 
l’avortement. C’est donc important de pouvoir donner une rue lavalloise à son 
nom pour défendre ces causes. Elle a eu également beaucoup d’importance au 
niveau du planning familial, des PMI. Je trouve donc important de vous proposer 
aujourd’hui cette proposition autour de Claudette Rousseau et vous rappeler, 
par la même occasion, puisque nous sommes dans la même semaine, que 
mercredi 28 septembre, c’est la journée mondiale du droit à l’avortement et on 
voit tous les jours que permettre de préserver ce droit à l’avortement, ce droit à 
la conception est plus que jamais nécessaire. Il est aussi nécessaire d’en parler 
dès qu’on le peut. Le mercredi 28 septembre, journée mondiale du droit à 
l’avortement. Merci Monsieur le Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci pour cette proposition. Est-ce qu’il y a des observations ? On passe au 

vote. Donc c’est adopté à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N°  S514  - CRV -  5  
 
VOIRIE COMMUNALE - DÉNOMINATION D'UNE VOIE DANS LE LOTISSEMENT LES 
JARDINS DU COTON 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 

Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 

Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 

Considérant qu'une voie est à dénommer dans le quartier du Bourny, 
 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La voie du lotissement Les Jardins du Coton, dans le quartier du Bourny, partant de la rue 
Léon Jouhaux est dénommée allée Claudette Rousseau. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est approuvée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la candidature de la ville de Laval au label « Ma commune aime lire 

et faire lire ». 
 
 
CANDIDATURE DE LA VILLE DE LAVAL AU LABEL "MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE 
LIRE"  
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif Lire et Faire Lire regroupe, depuis 1999, des bénévoles seniors qui offrent une 
partie de leur temps libre à des enfants pour stimuler le goût de la lecture et de la littérature. 
Le programme est mis en place dans des structures telles que les écoles, les collèges, les 
centres de loisirs, les bibliothèques, etc. Il est développé sur temps scolaire, périscolaire ou 
lors des TAP (temps d’activités périscolaires). 
 
En Mayenne, ce dispositif est coordonné par l'UDAF 53 (Union départementale des 
associations familiales) et la Ligue de l'enseignement.  
 
À Laval, le programme est animé par 29 bénévoles, qui ont mené des actions avec plusieurs 
services et associations du territoire. Une formation a, par exemple, été organisée en janvier 
2022 à la bibliothèque Albert Legendre afin de former les bénévoles à la recherche 
documentaire sur le portail, et faire découvrir les coups de cœur des bibliothécaires dans le 
domaine de la littérature jeunesse. Plusieurs randonnées contées ont été organisées dans le 
bois de L'Huisserie, en lien avec l'USEP et les écoles, au cours du mois de mai 2022. Active 
dans les quartiers, l'association est notamment intervenue trois années de suite à la maison 
de quartier des Fourches, sur un dispositif CLAS (contrat local d'accompagnement scolaire), 
au cours duquel un bénévole animait des temps de lecture auprès d'un public d'élèves de CM2. 
 
Le label "Ma Commune aime Lire et Faire Lire", créé par l'association Lire et Faire Lire, en 
partenariat avec l'Association des Maires de France (AMF), a pour objectif de valoriser l’action 
locale en faveur de la lecture. Il vise à distinguer les communes les plus engagées dans ce 
partenariat avec Lire et Faire Lire, et d'inciter les communes et intercommunalités à s’engager 
dans cette cause pour permettre à tous les enfants de découvrir le plaisir de la lecture.  
 
Les conditions d'obtention du Label consistent en la valorisation, par la commune, des actions 
menées dans le cadre du dispositif, comme la communication sur les interventions réalisées 
par les bénévoles, le partenariat avec les bibliothèques ou encore la participation des 
bénévoles aux manifestations culturelles et intergénérationnelles locales.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La candidature ainsi que la potentielle obtention du label n'entrainent aucun impact financier. 
Le label est accordé pour une durée de deux ans, renouvelable. 
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Il revient à la ville de décider du nombre de panneaux qu'elle désire implanter 
et des lieux d'implantation. Le coût de réalisation des panneaux est à la charge du service 
voirie de la ville, autour de 500 € TTC par panneau. 
 
Il vous est proposé d'accepter le principe du dépôt de candidature de la ville visant à l'obtention 
de ce label et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci Monsieur le Maire. Le dispositif de « lire et faire lire » regroupe 

depuis 1999, des bénévoles séniors qui offrent une partie de leur temps libre à 
des enfants pour stimuler le goût à la lecture et à la littérature. Le programme 
est mis en place dans des structures, dans les écoles, dans les bibliothèques, 
dans les collèges, les centres de loisirs. En Mayenne, ce dispositif est 
coordonné par l’UDAF 53 et la Ligue de l’enseignement. À Laval, le programme 
est animé par 29 bénévoles qui ont mené des actions avec plusieurs services 
et associations du territoire : à la bibliothèque Albert Legendre, des randonnées 
contées au bois de L’Huisserie et à la maison de quartier des Fourches pour un 
soutien pour les enfants un peu en difficulté scolaire. Le label « Ma commune 
aime lire et faire lire », créé par l’association « Lire et faire lire », en partenariat 
avec l’Association des Maires de France, a pour objectif de valoriser l’action 
locale en faveur de la lecture. Il vise à distinguer les communes les plus 
engagées dans ce partenariat avec « Lire et faire lire » et d’inciter les 
communes et intercommunalité à s’engager dans cette cause pour permettre à 
tous les enfants de découvrir le plaisir de la lecture. Les conditions d’obtention 
du label consistent à la valorisation par la commune des actions menées dans 
le cadre du dispositif, comme la communication sur les interventions réalisées 
par les bénévoles et le partenariat avec les bibliothèques ou encore la 
participation des bénévoles aux manifestations culturelles et 
intergénérationnelles locales. L’impact budgétaire : il n’y en a pas, sauf si nous 
avons le label, il y aura une petite participation de 500 euros pour installer des 
panneaux. Voilà. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. Donc c’est adopté. 

Merci. 
 
 
N°  S514  - CRV -  6  
 
CANDIDATURE DE LA VILLE DE LAVAL AU LABEL "MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE 
LIRE"  
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l'engagement des bénévoles et des associations sur le territoire au service 
du développement de la lecture publique mérite une reconnaissance de la part de la ville, 
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Que l'obtention du label "Ma Commune aime Lire et Faire Lire" favoriserait le développement 
des partenariats entre l'association, co-portée par l'UDAF et la Ligue de l'enseignement, les 
acteurs du livre et les secteurs culturels, notamment le service lecture publique de la ville, 
 
Que ce label se matérialise par un ou plusieurs panneaux en entrée de ville, à libre choix de 
la commune, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval se porte candidate au label "Ma Commune aime Lire et Faire Lire". 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
En cas d'obtention du label, la ville fera l'acquisition de panneaux. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : La prochaine délibération est une convention pour l’organisation d’une exposition. 

Marie Boisgontier à nouveau. 
 
 
 
CONVENTION RELATIVE À L'ORGANISATION ET A L'ITINÉRANCE DE L'EXPOSITION 
ÉVA LALLEMENT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE MUSÉE CÉCILE SABOURDY DE 
VICQ-SUR-BREUILH 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh (Haute-Vienne) ont décidé 
de créer une exposition itinérante consacrée à l'artiste Éva Lallement. Cette manifestation sera 
successivement présentée au MANAS de Laval puis au musée Cécile Sabourdy de  
Vicq-sur-Breuilh. 
 
Éva Lallement (1916-1991) est une artiste reconnue de l'Art naïf, présente dans les collections 
du musée de Laval mais également dans celles du MASC (musée d'art moderne et 
contemporain) des Sables d'Olonne, des musées de Nantes, Roanne, Nice ainsi qu'au CNAP 
(Centre national des arts plastiques) Nouvelle Aquitaine. De nombreux collectionneurs privés 
possèdent également des tableaux, dessins, sculptures et céramiques de cette artiste qui a 
fait l'objet d'une exposition-hommage à l'Hôtel du département de la Vendée en 1993. 
Quelques années auparavant, elle avait été présentée au Musée d'Art moderne de Villeneuve 
d'Ascq. 
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L'exposition, co-organisée par Laval et le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh, est un 
événement attendu depuis longtemps qui contribuera au rayonnement de la ville et de son 
musée d'art naïf et d'arts singuliers. Son catalogue bénéficiera de diverses contributions dont 
celles de Pierre-Eric Moinet, conservateur général du patrimoine et Charles Schaettel, 
conservateur en chef du Patrimoine. 
. 
Une convention doit être établie entre la ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy de  
Vicq-sur-Breuilh afin de définir les dispositions techniques et financières de l'exposition et de 
la publication du catalogue l'accompagnant.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût financier de l'exposition s'élève à 8 000 € et sera imputé sur le budget 2023 des 
musées de la ville. 

 
Il vous est proposé d'approuver le projet d'exposition itinérante consacrée à Éva Lallement 
organisée par la ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh et d'autoriser 
le maire à signer tout document nécessaire et aux demandes de subventions. 
 
 
Marie Boisgontier : Oui, une convention relative à l’organisation et à l’itinérance d’une 

exposition d’Eva Lallement entre la ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy 
de Vicq-sur-Breuilh. Cette exposition va se réaliser au MANAS. Ce sera une 
exposition itinérante avec ces deux villes. Eva Lallement est une artiste 
reconnue de l’Art naïf qui est présente dans les collections du musée de Laval, 
mais également dans celles de différents musées de France. L’exposition est 
coorganisée par Laval et le musée de Cécile Sabourdy et est un évènement 
attendu depuis longtemps qui contribuera au rayonnement de la ville de son 
Musée d’Art naïf et d’Art singulier. Son catalogue bénéficiera des diverses 
contributions dont celle de Pierre-Éric Moinet, conservateur général du 
patrimoine et de Charles Schaettel, conservateur en chef du patrimoine. Une 
convention doit être établie entre la ville de Laval et le musée de 
Cécile Sabourdy afin de définir les dispositions techniques et financières de 
l’exposition et de la publication du catalogue. Le montant financier s’élève à 
8 000 euros et sera amputé au budget 2023. Il est donc proposé d’approuver 
ce projet d’exposition. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette exposition ? On passe au vote. 

Donc c’est adopté, merci. 
 
 
N°  S514  - CRV -  7  
 
CONVENTION RELATIVE À L'ORGANISATION ET À L'ITINÉRANCE DE L'EXPOSITION 
ÉVA LALLEMENT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE MUSÉE CÉCILE SABOURDY DE 
VICQ-SUR-BREUILH 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Nous, maire de la Ville de Laval, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh souhaitent 
organiser en partenariat une exposition itinérante consacrée à  Éva Lallement, 
 
Qu'une convention relative à l'organisation et à l'itinérance de l'exposition doit être établie entre 
la ville de Laval et le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh, 
 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le projet d'exposition itinérante consacrée à Éva Lallement organisée par la ville de Laval et 
le musée Cécile Sabourdy de Vicq-sur-Breuilh est approuvé.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de l'exposition itinérante consacrée à Éva Lallement et aux demandes de subventions. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la convention de dépôt d’œuvres d’art au Musée. 
 
 
CONVENTION DE DÉPÔT AU MUSÉE MASSEY DE TARBES D'UN ENSEMBLE D'OBJETS 
APPARTENANT AUX MUSÉES DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le musée Massey de Tarbes (Musée International des Hussards) présente dans son parcours 
permanent un ensemble de 18 armes appartenant aux musées de Laval et déposées depuis 
1971 et 1977. À l'époque, aucune convention de dépôt n'avait été signée.  
 
Afin de régulariser ces deux dépôts, le musée Massey de Tarbes et les musées de Laval 
souhaitent établir une seule convention. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier. 
 

Il vous est proposé d'approuver la convention de dépôt, entre la ville de Laval et le musée 
Massey de Tarbes, concernant un ensemble de 18 armes, provenant des musées de Laval et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : On continue la régularisation des dépôts, parce que les dépôts avaient 

été faits depuis un certain temps sans convention. Là, c’est une convention avec 
le Musée Massey de Tarbes qui présente, dans son parcours permanent, un 
ensemble de 18 armes appartenant au musée de Laval et déposées depuis 
1971 à 1977. À l’époque, aucune convention de dépôt n’avait été signée. Donc, 
on régularise ces dépôts dans différents musées. Il est proposé d’approuver la 
convention de dépôt. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. Donc, c’est adopté. 

Alors, c’est marrant, parce qu’il n’y a pas le même nombre de votants d’une 
délibération à l’autre. Mais bon, on se réveille. On est passé à 37. 

 
 
N°  S514  - CRV -  8  
 
CONVENTION DE DÉPÔT AU MUSÉE MASSEY DE TARBES D'UN ENSEMBLE D'OBJETS 
APPARTENANT AUX MUSÉES DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que le musée Massey de Tarbes (Musée International des Hussards) présente 
dans son parcours permanent un ensemble de 18 armes appartenant aux musées de Laval et 
déposées depuis 1971 et 1977, n'ayant pas fait l'objet de conventions, 
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Que la ville de Laval souhaite établir une convention avec le musée Massey de Tarbes, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de dépôt, entre la ville de Laval et le musée Massey de Tarbes, concernant un 
ensemble de 18 armes, provenant des musées de Laval, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Prochaine délibération, c’est la visite d’une délégation lavalloise à Suceava en 

Roumanie au mois d’octobre. Je laisse la parole à Nadège Davoust. 
 
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À SUCEAVA (ROUMANIE) DU 13 AU  
19 OCTOBRE 2022 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Prévue à l'automne 2021, la visite d'une délégation officielle lavalloise à Suceava (Roumanie) 
a été annulée du fait d'une reprise de l'épidémie de Covid-19. 
 
Il n'y a pas eu de déplacement en Roumanie ou de rencontre entre élus à Laval depuis 
plusieurs années. 
 
Des initiatives culturelles (expositions d'artistes à Laval et Suceava) ont été conduites en 2020 
et 2022 par le comité de jumelage lavallois et ses partenaires roumains. 
 
Il est aujourd'hui nécessaire que les deux municipalités étudient conjointement les orientations 
à donner à ce jumelage et les actions envisageables. 
 
Parallèlement, l'Ambassade de France en Roumanie et l’Institut français de Roumanie  ont 
sollicité la ville de Laval afin qu'une délégation prenne part aux rencontres franco-roumaines 
du tourisme qui se dérouleront à Suceava les 14 et 15 octobre 2022. Le programme 
prévisionnel est en pièce jointe. 
 

Ces dernières visent à favoriser la coopération entre institutions françaises et roumaines 
(Ambassade, Institut français, collectivités françaises et roumaines, organismes 
professionnels) dans les domaines du développement local et du tourisme par des échanges 
d'expériences. Les thématiques abordées seront les suivantes :  

- élaboration d'une stratégie de développement local autour du tourisme, 
- articulation entre offre de formation professionnelle aux métiers du tourisme, 
 besoins du bassin d'emploi et attractivité du territoire. 

 
Cette démarche de l'Ambassade et de l'Institut français de Roumanie s'inscrit dans le cadre 
d'un soutien à la région de Suceava, fortement impactée par la crise ukrainienne. 
 
Suceava est le chef-lieu du département éponyme et se trouve, en effet, à environ 70 km de 
la frontière ukrainienne. Notre ville partenaire appartient à la Bucovine, région à cheval sur la 
Roumanie et l'Ukraine. Ce territoire rural est renommé pour ses monastères peints inscrits au 
patrimoine universel par l'UNESCO. Comme la Mayenne, c'est une destination pour le 
tourisme vert. 
 
Le département de la Mayenne, qui entretient un partenariat avec le département de Suceava 
et la Bucovine ukrainienne (Oblast de Tchernivitsi), a aussi été sollicité pour participer à ces 
rencontres. 
 
 
Nadège Davoust : Merci Monsieur le Maire. L’année dernière, une délégation lavalloise devait 

se rendre à Suceava, fin octobre. Malheureusement, cela a été annulé à cause 
d’une nouvelle crise épidémique du Covid-19.  
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 Parallèlement, cette année, l’Ambassade de France en Roumanie et l’Institut 
Français de Roumanie ont sollicité la ville de Laval afin qu’une délégation 
prenne part aux rencontres franco-roumaines du tourisme qui se dérouleront à 
Suceava les 14 et 15 octobre 2022. Cette démarche de l’Ambassade et de 
l’Institut s’inscrit dans le cadre d’un soutien à la région de Suceava fortement 
impactée par la crise ukrainienne. Une délégation lavalloise se rendra donc à 
Suceava en Roumanie du 13 au 19 octobre 2022. Au niveau des dépenses 
prévisionnelles, vous avez un tableau. Dans les dépenses prévisionnelles, les 
transports (avion, train) seront pris en charge par la ville de Laval (1 067 euros), 
ainsi que les repas sur les trajets aller-retour et les cadeaux d’une valeur de 
150 euros maximum. L’hébergement durant les rencontres du tourisme du  
13 au 15 octobre a été pour l’instant évalué à 192 euros et sera payé par 
l’Ambassade. L’hébergement à Suceava du 15 au 17 octobre sera financé par 
la ville de Suceava et du 17 au 19 par le jumelage en ce qui concerne  
Madame Marchand et du 17 au 19 par la ville de Laval concernant mes 
hébergements. Voilà. Les repas : du 14 au 16 par la ville de Suceava (440 euros) 
et, pour l’aller et le retour, 17 et 19, ce sont les remboursements pour les 
déplacements de Madame Marchand qui pourront être remboursés sur facture 
au comité de jumelage. Il faut savoir que Monsieur Lungu, Maire de Suceava, 
nous recevra pendant les journées du tourisme et sera présent jusqu’au 
dimanche, jusqu’ 17. C’est pour cela qu’il y a des frais qui sont pris en charge 
du 13 au 17 et d’autres du 17 au 19. Voilà. Dans les recettes prévisionnelles, la 
ville de Laval prendra en charge, comme je vous le disais, les transports, repas, 
aller-retour. Pour le reste, il y aura des aides de l’Ambassade de France, de la 
Ville de Suceava et le comité de jumelage qui participera aux frais de 
déplacement de Françoise Marchand et qui normalement prendrait en charge 
aussi les repas. Je vous invite donc à prendre en compte cette délibération et 
j’ai cru comprendre qu’il y avait peut-être une petite coquille : l’article 5 de la 
délibération nous donne la possibilité de faire un avenant. Il y a une petite 
coquille, je crois, peut-être, sur les demandes de remboursement par le comité 
de jumelage. 

 
 
M. le Maire : Oui, il y avait une question. Madame Grandière. C’est le moment tant attendu. 
 
 
Chantal Grandière : Oui, tant attendu. Merci. Bien sûr on soutient ce jumelage avec Suceava. 

Seulement, sur cette délibération, effectivement, je voulais vous alerter sur la 
prise en charge d’un Président de comité de jumelage, parce que dans la 
convention signée avec les comités de jumelage et au titre second 
« financement des activités des comités de jumelage », les articles 6, 7, 8 et 9 
précisent le cadre. Et je pense que cette prise en charge aurait plutôt dû faire 
l’objet d’une demande de subvention complémentaire. 

 
 
M. le Maire : Réponse de Nadège Davoust. 
 
 
Nadège Davoust : Effectivement. Les comités de jumelage ont au moins un budget 

déplacement et prennent en charge les déplacements des Présidents des 
comités de jumelage ou des membres des bureaux. Il était plus facile pour nous 
en fait, de faire un budget prévisionnel et des recettes prévisionnelles globales 
en intégrant les dépenses pour Françoise Marchand, en proposant sur facture 
des remboursements, plutôt que de faire un avenant pour que le comité de 
jumelage fasse les dépenses en avance.  
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 Ce qui va se passer, c’est qu’il y aura la délégation et Françoise Marchand 

paiera ses frais et après, notre délibération nous indique que la ville de Laval 
pourra rembourser les frais. En réalité, c’est le comité de jumelage qui le paiera. 

 
 
M. le Maire : Si je comprends bien, c’est qu’habituellement, c’est le comité de jumelage qui 

fait une demande de subvention à la ville de Laval pour prise en compte des 
frais de déplacement. Et il y a une autre délibération pour les frais de 
déplacement des élus. C’est ça que vous soulignez ? 

 
 
Chantal Grandière : C’est ça. Tout à fait. 
 
 
M. le Maire : Donc, peut-être que l’on pourra régulariser au prochain conseil pour que la 

demande se fasse dans les règles habituelles. 
 
 
Chantal Grandière : Regardez les conventions et puis vous comprendrez. Selon les articles. 
 
 
M. le Maire : Bon, nous allons revoir avec les services. Pourtant, c’est la même personne qui 

s’occupe de ce dossier-là depuis longtemps, mais … Oui, alors la règle est 
différente. Dans l’oreillette, qui est en direct : l’origine de la demande vient de la 
ville et non du comité de jumelage. Et donc, c’est pour cela que c’est la ville qui 
prendra en charge ces frais de déplacement et pas l’inverse. Bon, on revoit tout 
cela et s’il y a besoin, on reviendra en conseil pour régulariser, mais 
effectivement l’initiative vient de la ville et non du comité de jumelage. En 
attendant, je vous invite à voter la délibération. Donc c’est adopté, merci. Et puis 
nous serons vigilants sur la suite donc Nadège Davoust vous tiendra au courant. 

 
 
N°  S514  - CRV -  9  
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À SUCEAVA (ROUMANIE) DU 13 AU  
19 OCTOBRE 2022 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 et  
L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant adoption du budget primitif 
2022 de la ville de Laval, 
 
Considérant qu'une délégation lavalloise doit se déplacer à Suceava (Roumanie) du 14 au  
19 octobre 2022, pour participer aux rencontres franco-roumaines du tourisme organisées par 
l'Ambassade de France et l'Institut français en Roumanie, ainsi que pour réfléchir avec la 
municipalité de Suceava et des partenaires locaux aux orientations à donner à ce jumelage, 
 
Que les dépenses afférentes à ce déplacement doivent être inscrites au budget de la ville, 
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Qu'une convention de partenariat relative à cette opération doit être conclue avec les 
différentes parties prenantes, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le budget prévisionnel de l'opération, estimé à 2 449 € et réparti comme suit, est approuvé : 
 

Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 

Transports (avion, train, 
transports en commun)  

1 067 €  Ville de Laval  1 212 €  

Repas sur les trajets aller et 
retour 

216 €  
Ambassade de France / 
Institut français en 
Roumanie 

192 €  

Cadeaux 150 €  Ville de Suceava 456 €  

Hébergement durant les 
rencontres du tourisme du 13 au 
15 octobre  

192 €  
Comité de jumelage 
Laval-Suceava 

590 €  

Hébergement à Suceava  
du 15 au 19 octobre  

384 €  Total 2 449 € 

Repas à Suceava  
du 14 au 18 octobre  

440 €    

Total  2 449 €    

 
Article 2 
La ville de Laval prendra en charge :  

- les titres de transport (train, transports en commun, avion) de  
 Madame Davoust, conseillère municipale déléguée à la vie associative et aux 
 relations internationales, 
- ses frais de repas à Suceava les 17 et 18 octobre 2022 à Suceava,  ainsi que sur 
 les trajets aller et retour, les 13 et 19 octobre 2022, 
- ses frais d'hébergement du 17 octobre au soir au 19 octobre 2022 au matin, 
- les frais de repas de Madame Marchand, présidente du comité de jumelage  
 Laval-Suceava les 17 et 18 octobre 2022 à Suceava, ainsi que sur les trajets aller 
 et retour, les 13 et 19 octobre 2022. 

 
Article 3 
Les dépenses afférentes à cette opération seront imputées sur le budget "jumelages et 
relations internationales" de la ville de Laval. 
 
Article 4 
La convention de partenariat à intervenir avec l'Ambassade de France en Roumanie, l'Institut 
français en Roumanie, la ville de Suceava et le comité de jumelage Laval-Suceava est 
approuvée. 
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Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat avec 
l'Ambassade de France en Roumanie, l'Institut français en Roumanie, la ville de Suceava et 
le comité de jumelage Laval-Suceava, les avenants éventuels, ainsi que tout document relatif 
à cette action. 
 
Article 6 
Le maire ou son représentant est autorisé à rechercher tout cofinancement externe pour cette 
opération. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Autre délibération attendue, évidemment, surtout par les Lavallois chaque fin 

d’année : les illuminations et les festivités de fin d’année. Donc, là aussi, un 
« deux voix », un duo : Bruno Bertier et Solange Bruneau. 

 
 
FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE 2022 
 
Rapporteurs : Bruno Bertier / Solange Bruneau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre des festivités de la fin d’année 2022 prévues du 26 novembre au 3 janvier 2023, 
la ville de Laval souhaite renouveler les traditionnelles animations proposées en ville et faire 
de cette période un moment riche en festivités destinées à un large public. 
 
Parmi les innovations de la programmation de l'an dernier qui ont rencontré un franc succès 
auprès de tous les publics venus profiter des propositions, il est envisagé de renouveler la 
scénographie à base de projections d’images monumentales sur la façade du Château-Neuf. 
Une grande roue sera implantée sur le square de Boston et permettra une vue imprenable sur 
les illuminations.  
 
La ville de Laval organise et prend part à un certain nombre de manifestations qui s’inscrivent 
en complément de ces propositions.  
 
Il s’agit : 

- du marché de Noël, les vendredis, samedis et dimanches du 9 au 18 décembre 
 2022 et également les 12, 13, 14 et 15 décembre 2022 au cours Clémenceau, 
- de la soirée de lancement du samedi 26 novembre 2022 avec un feu 
 d’artifice, 
- du marché des lumières le 3 décembre 2022, place des Acacias, 
- des "Facéties" du 17 décembre 2022 au 1er janvier 2023, sur le quartier d'Hilard, 
- de toute autre opération répondant à l’esprit des fêtes de fin d’année et pouvant 
 trouver sa place dans le programme des animations proposées. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget de ces manifestations est de 40 000 € réparti comme suit : 

- 24 000 € pour le marché de Noël, 
- 13 000 € pour la communication « Les lumières de Laval », 
- 3 000 € pour le marché des lumières. 

 
S’ajoutent 282 000 € de budget pour « Les Lumières de Laval », dont 100 000 € pour les 
illuminations du centre-ville, 160 000 € pour les projections du Château-Neuf et la mise en 
lumière du Vieux-Laval et 22 000 € pour les frais techniques. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette programmation, d'autoriser le maire à solliciter les 
subventions ou partenariats les plus larges et à signer les conventions, les contrats et avenants 
éventuels, ainsi que tout document nécessaire à l'organisation des festivités du fin d’année 
2022. 
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Bruno Bertier : Merci Monsieur le Maire. On va le faire à deux voix. Je laisserai la parole à 

Solange sur la partie marché de Noël. On le fait comme ça, Solange ? Et vous 
redonnez quelques informations importantes sur ce moment tant attendu par 
les Lavallois. D’abord, peut-être répondre à la première des questions : y aura-
t-il des festivités en fin d’année au moment de Noël ? Oui. Nous maintiendrons 
les Lumières de Laval cette fin d’année, par contre en tenant compte d’une 
situation économique et énergétique que nous devons prendre en compte pour 
ces festivités. C’est pour cela, dès à présent et avant de rentrer dans le vif du 
sujet et de vous présenter le programme, vous dire que nous allons diminuer le 
volume horaire de ces festivités qui sont toujours sur cinq semaines, du  
26 novembre, jour du lancement de ces festivités, jusqu’au 3 janvier 2023. Nous 
allons diminuer le volume horaire pour répondre aussi à ce plan de sobriété 
énergétique que la ville de Laval a pris et vous dire d’abord qu’il n’y aura pas 
d’illuminations le matin, comme c’était le cas jusqu’à maintenant et qu’en 
semaine, du dimanche jusqu’au mercredi soir, donc dimanche, lundi, mardi et 
mercredi, les Lumières de Laval s’éteindront à 22 heures. Le jeudi, le vendredi 
et le samedi, elles iront jusqu’à minuit et puis, pour les nuits du 24 et du 31 
décembre, jusqu’à 2 heures du matin parce que c’est un moment où on va un 
peu plus loin dans la nuit. Donc voilà sur la partie volume. C’est-à-dire qu’en 
année normale, c’est à peu près 6 000 kWh qui sont dépensées chaque 
semaine sur les Lumières de Laval, sachant que les lumières de Laval ne sont 
que des leds qui avaient été anticipées depuis déjà plusieurs années et que 
cette diminution de volume horaire fait diminuer de 1 000 kWh chaque semaine 
la consommation électrique pour ces festivités de Noël. Voilà ce que je voulais 
vous dire en préambule, parce que la question a été posée par de nombreux 
Lavallois, à juste titre. Certains avaient peur qu’il n’y ait pas de festivités de Noël. 
D’autres nous demandaient de se poser cette question par rapport au contexte : 
nous allons demander aux Français et aux Lavallois beaucoup d’économies 
pour cet hiver et pour certainement les années qui viennent. Donc il était 
important que nous soyons aussi là-dessus, que nous prenions des décisions. 
Donc voilà sur la partie, je dirais, sobriété énergétique des festivités de Noël. 
Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, donc, nous maintenons le programme 
habituel, c’est-à-dire du 26 novembre au 3 janvier. Quelques dates importantes : 
le marchés de Noël, et c’est Solange Bruneau qui y reviendra tout à l’heure, qui 
sera sur deux week-ends. C’était 80 000 personnes l’année dernière qui sont 
venues sur le Marché de Noël. C’est le Marché des Lumières le 3 décembre 
2022, place des Acacias. Donc un marché qui va jusqu’à peu près minuit le soir. 
C’est la deuxième édition des Facéties du 17 décembre au 1er janvier sur le 
quartier d’Hilard, cette année puisque l’année dernière, le partenariat avec 
Méduane Habitat était sur le quartier du Pavement. Cette année sur le quartier 
d’Hilard avec un clin d’œil, puisque ce sera la livraison quelques semaines 
auparavant du Quarante sur ce même quartier et puis ce sera aussi la livraison 
d’un équipement qui est le parking Jean Macé, cela a été évoqué tout à l’heure, 
qui sera livré quelques semaines également auparavant. C’est évidemment tout 
un programme. Je vais vous donner ce soir la thématique de ces Lumières de 
Laval. La thématique, ce sera l’eau, la rivière, la Mayenne. Pourquoi ? Parce 
que cela va être la dernière édition de ces festivités avec la place du  
11 Novembre telle que nous la connaissons depuis plus de 50 ans et que cette 
place du 11 Novembre, avant qu’elle ne commence un grand toilettage, une 
grande mutation qui est le projet 11 Novembre dont on parlera lors d’un prochain 
conseil municipal, il fallait lui donner un clin d’œil. Et il ne faut pas oublier que 
cette place a été l’ancien lit de la rivière bien avant nous et que la rue du Val de 
Mayenne, qui sera également éclairée cette année (donc une rue 
supplémentaire), était aussi l’ancien lit de cette rivière.  
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 Donc la thématique tourne autour de l’eau avec toutes les déclinaisons 

possibles. Je ne vais pas rentrer, là, par contre, dans le détail : vous vous doutez 
bien qu’il y aura quelques surprises, sur cette thématique de l’eau. À vous de 
les découvrir le 26 novembre prochain. En avant-première, je vais pouvoir vous 
présenter ce soir l’affiche des Lumières de Laval. Vous voyez qu’il y a un 
gouvernail, je n’irai pas plus loin : vous verrez à quoi servira ce gouvernail le  
26 novembre prochain. Mais vous y retrouvez les bâtiments emblématiques de 
notre ville avec l’Hôtel de Ville, nos deux châteaux, le Château-Neuf et le Vieux 
Château, les Bains-Douches, le Vieux Laval avec les maisons à pans de bois, 
vous avez le viaduc, vous avez même la cathédrale en arrière-plan et puis le 
Vieux Pont et le Pont Aristide-Briand donc, je dirais, les lieux cultes de ces 
festivités de fin d’année. Un grand coup de chapeau au service com’ qui a 
travaillé pour nous sortir cette affiche qui, à nos yeux, est de qualité. Donc voilà, 
en avant-première, les Lumières 2022. Vous parler peut-être, puisque nous 
n’allons pas ce soir, je vous l’ai dit, on vous a donné la thématique mais nous 
n’irons pas plus loin et vous n’en saurez pas plus, il faudra attendre le 26 
novembre, nous allons peut-être parler chiffres parce qu’il faut être le plus 
transparent possible aussi, et puis je laisserai Solange nous parler du marché, 
à moins que tu ne parles maintenant du marché. 

 
 
Solange Bruneau : Oui, je vais parler du marché. C’est très rapide. 
 
 
Bruno Bertier : Comme ça, je vais faire une petite pause et puis après, je rentrerai dans les 

chiffres. Vas-y. 
 
 
Solange Bruneau : Donc le Marché de Noël, comme vous le savez, est positionné 

essentiellement sur deux week-ends. Et cette année, on a décidé que la 
semaine positionnée entre ces deux week-ends, nous laisserons des chalets à 
disposition des associations pour que de 17 heures à 21 heures, elles puissent 
parler de leurs activités aux personnes qui viendront flâner dans les rues. Il y 
aura je crois également quelques commerçants qui occuperont des chalets pour 
continuer à garder une animation, qu’il n’y ait pas l’espèce de « creux noir » que 
l’on avait toujours entre ces deux week-ends et qu’il y ait une continuité. On 
dédiera un chalet au projet de la place du 11 novembre : là aussi, on pourra 
parler des travaux qui vont être faits. Donc, cela permettra aux associations qui 
sont peut-être un petit peu en perte d’adhérents actuellement, après le Forum 
des associations, de continuer à essayer de retrouver des adhérents.  

 
 
Bruno Bertier : L’idée c’était que, plutôt que de laisser fermé quelques jours entre les deux 

week-ends qui composent le marché de Noël, d’avoir une animation sur une 
dizaine de jours, les deux week-ends et plus… Les deux week-ends, je vous les 
donne : 12, 13, 14 et 15 décembre et les vendredis, samedis et dimanches du 
9 au 18 décembre également. Voilà sur le Marché de Noël. Vous redire tout de 
même quelques chiffres : j’ai parlé tout à l’heure des 80 000 personnes qui 
avaient côtoyé le Marché de Noël. C’est 1,5 million personnes de flux qui 
viennent au moment des festivités de Noël dans le centre-ville. Un tiers est 
Lavallois, un autre tiers est composé des habitants de l’Agglomération de Laval 
et le dernier tiers est composé des « hors agglomération », donc du reste du 
Département et des départements avoisinants, notamment du Pays de Vitré et 
du Pays de Fougères qui a plaisir à venir voir ces festivités de Noël.  
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 Donc 1,5 million, 80 000 pour le Marché de Noël. 670 000 personnes ont 

visualisé le spectacle gratuit « Le Spectaculaire » sur le Château-Neuf l’hiver 
dernier, qui a été très apprécié, autour du Douanier Rousseau. Et la petite 
nouvelle, qui était la Grande Roue, l’année dernière, c’est 27 000 entrées pour 
un objectif au départ initial de 15 000 entrées. Donc 27 000 personnes qui sont 
venues prendre de la hauteur pour regarder d’un peu plus haut ces festivités de 
Noël. La Grande Roue, puisque nous en parlons, sera maintenue sur ces 
Festivités 2026… Pardon : 2022. L’heure tardive, voilà. 

 
 
Solange Bruneau : Lapsus révélateur. 
 
 
Bruno Bertier : 2022. Ce n’est pas une obsession 2026, Monsieur Charbonnier ; je vous vois 

sourire.  
Ce sont 7 000 tickets qui seront, comme l’année dernière, distribués auprès des 
jeunes Lavallois, tant au niveau des maisons de quartier que des écoles. Alors 
maintenant sur le budget de ces festivités : il y a plusieurs budgets, pour être le 
plus transparent possible. Le premier budget, le plus conséquent, est dédié aux 
Lumières de Laval : 282 000 euros (100 000 euros pour les illuminations du 
centre-ville, 160 000 euros pour les projections du Château-Neuf et la mise en 
lumière du Vieux-Laval et 22 000 euros pour les frais techniques). À cela se 
rajoutent d’autres budgets : un budget sur les Facéties, donc, cette année, je 
vous ai dit que c’était le quartier d’Hilard, pour un coût de 34 000 euros. Cette 
projection sur le quartier d’Hilard est subventionnée en totalité par Méduane 
Habitat – et on les remercie, Patrice Morin n’est pas là ce soir. La Grande Roue : 
33 000 euros sur lesquels nous avons été chercher du partenariat privé. C’est 
un partenariat privé, j’y reviendrai tout à l’heure, qui paiera une partie de la 
Grande Roue. On va sortir un peu du champ spécifique des festivités de Noël 
pour le jet d’eau. Nous allons mettre une animation qui j’espère sera très 
appréciée des Lavallois qui commencera le 26 novembre et qui ira certainement 
jusqu’à début mai – date de fin de notre jet d’eau, que nous connaissons depuis 
50 ans, puisqu’arrivera début mai le programme des fouilles archéologiques de 
la place du 11-novembre (on y reviendra dans quelques semaines), 
certainement la démolition de notre jet d’eau tel que nous le connaissons 
aujourd’hui. Mais cette animation que nous allons démarrer au moment de Noël 
et qui est spécifique pour marquer et créer une animation jusqu’au printemps 
prochain, c’est un coût de 25 000 euros qui est sur un autre budget, sur le 
budget des transitions urbaines. Au-delà des 282 000 euros, nous avons 
25 000 euros sur la partie jet d’eau, 34 000 euros sur la partie quartier d’Hilard, 
les Facéties et 33 000 euros de la Grande Roue. Sur les recettes, la délibération 
de ce soir, c’est 282 000 euros sur le « cœur du réacteur », c’est-à-dire les 
illuminations de Noël. Nous avons fait une demande et la Région nous suit 
depuis de nombreuses années, à une hauteur de 10 000 euros auprès de la 
Région. Nous avons fait une demande au Département à hauteur de 
10 000 euros. Nous avons Méduane Habitat, comme je vous l’ai dit tout à 
l’heure, à hauteur de 34 000 euros. Nous avons la CCI qui nous aide sur le 
Marché des lumières à hauteur de 1 800 euros. Et puis c’est la grande 
nouveauté de cette année, nous avons souhaité, pour maintenir un niveau de 
qualité de ces festivités qui sont attendues et pour que cela ne grève pas trop 
le budget de la ville, faire appel à du sponsoring privé. Nous avons donc trouvé 
pour la première année, deux porteurs privés : un pour 10 000 euros et un autre 
pour 15 000 euros, que nous dévoilerons au moment des festivités de Noël.  
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 C’est un début de partenariat qui j’espère, viendra s’amplifier dans les années 

qui viennent pour diminuer tout simplement la part du contribuable sur ces 
festivités de Noël. C’était un bon de commande de Monsieur le Maire auprès de 
Solange et moi-même, d’aller trouver du partenariat privé. C’est donc 
25 000 euros cette année qui viendront diminuer l’enveloppe globale de ces 
festivités de Noël, qui, lorsque l’on additionne le tout, si vous m’avez suivi depuis 
le départ, nous arrivons, et très certainement, vous m’avez tous suivi, à la 
somme de 396 000 euros. On est juste en-dessous de 400 000 euros sur 
l’ensemble du programme que je vous ai cité pour cette année 2022-2023. Voilà. 
Je pense avoir été le plus transparent sur l’aspect financier, parce que je sais 
qu’il y avait eu des questions l’année dernière. Et là, je crois que nous vous 
avons donné l’ensemble des éléments. 

 
 
M. le Maire : Une question de James Charbonnier. 
 
 
James Charbonnier : Merci. Juste Bruno une précision : est-ce que, compte tenu de 

l’économie des kilowattheures, il y a une diminution aussi du coût global par 
rapport à l’an passé ou pas ? 

 
 
Bruno Bertier : De ce que nous disent les services, la baisse de 1 000 kilowattheures 

représente 500 euros. Voilà. La Grande Roue consomme à peu près  
34 kilowattheures : c’est la consommation d’un pavillon standard, c’est-à-dire 
que toutes les ampoules, toutes les lumières que nous voyons tant sur la 
Grande Roue que sur les festivités, ce sont des leds, donc avec des 
consommations qui sont déjà très basses. Mais il est important, au-delà de la 
consommation électrique en tant que telle, de montrer que sur ces festivités 
nous faisons aussi un effort et que l’on soit exemplaire, exactement, voilà, tout 
à fait, merci. 

 
 
M. le Maire : J’en profite pour signaler au conseil qu’effectivement, on consomme environ 

15 700 mégawattheures par an à la ville de Laval et 13 700 sont liés aux 
bâtiments, aux bâtiments publics et principalement le chauffage et seulement 
2 000 liés à l’éclairage public. Donc c’est vrai que les Illuminations représentent 
une partie infime ; c’est de l’ordre de moins de 2 % de la consommation 
électrique et donc énergétique. Cela n’empêche pas qu’il faut faire des efforts 
partout, effectivement, par souci d’exemplarité. On réduit l’éclairage et on réduit 
aussi le volume de leds disposées dans la ville. Est-ce qu’il y a d’autres 
questions/observations ? Oui, Madame Perin. 

 
 
Lucile Perin : Déjà vous remercier, parce que vous avez entendu notre demande 

d’exemplarité, de pouvoir réconcilier l’attractivité économique de la ville à 
travers les Illuminations, de les maintenir, tout en pensant au contexte global. 
Juste une précision sur le budget par rapport au budget initial : il y a donc une 
augmentation du total, entre les 280 000 euros qui étaient prévus et les 
390 000 euros que vous nous annoncez, c’est bien ça, si j’ai tout suivi, mais je 
ne suis pas très sûre ? 

 
  



Conseil municipal du 26 septembre 2022 

518 
 

 
Bruno Bertier : Au-delà des 282 000 euros qui sont l’objet de la délibération de ce soir, il y a 

trois animations un petit peu en dehors du budget ville : c’est la partie Grande 
Roue et c’est pour cela que l’on a été cherché un partenariat privé avec une 
entreprise locale, on vous la dévoilera, qui j’espère se développera pour les 
années qui viennent pour que ces Grandes Roues restent sur la ville de Laval. 
C’est le partenariat avec Méduane Habitat qui avait été entamé l’année dernière 
avec Camille Pétron et Patrice Morin sur la partie quartier d’Hilard. Et puis cette 
année, cela a été un clin d’œil que l’on a fait qui va bénéficier au moment des 
Festivités de Noël, mais qui va aller au-delà, que l’on a été chercher sur un autre 
budget qui est le jet d’eau avec une animation spécifique au jet d’eau. Mais 
globalement, il y a une stabilité. L’idée, si vous voulez, pour cette première 
année, c’est 25 000 euros que l’on va chercher : j’espère que l’année prochaine, 
nous pourrons aller chercher un partenariat encore plus important. L’idée n’est 
pas d’aller chercher 36 sponsors, d’avoir une liste « à la Prévert » de sponsoring. 
On veut quelque chose d’assez qualitatif. Avec les interlocuteurs que nous 
avons, l’idée est d’ouvrir une belle page. Cette année, ils regardent comment 
les choses vont se passer, comment ils s’y retrouvent, parce que le sponsoring 
privé, c’est du « donnant-donnant ». Et puis, si tout le monde s’y retrouve, il 
s’agit certainement d’amplifier. L’idée est de diminuer tout en maintenant , voire 
peut-être en amplifiant, ces lumières de Laval, mais de diminuer la part due au 
contribuable, c’est-à-dire sur l’argent public, sur le budget de la ville. Voilà, c’est 
la démarche. Donc, c’est une première d’ouvrir, bon, il y avait Méduane, 
Méduane, c’est un petit peu à part, vraiment vers le privé. Et vous l’avez très 
bien dit et nous nous rejoignons là-dessus : il ne faut jamais oublier que ces 
Lumières de Laval contribuent énormément économiquement à beaucoup de 
commerces. Je pense notamment à toute la partie restauration, cafés, qui a 
vraiment souffert ces dernières années, y compris sur l’hôtellerie. Les hôteliers 
nous disent que ces festivités de Noël sont importantes aussi. Et puis on 
travaille avec nos amis les commerçants : on aimerait qu’ils amplifient 
notamment le soir de la mise en lumière de la ville, qu’il y ait une sorte de 
« nocturne » qui permettrait aussi d’avoir une animation commerciale autour de 
ces Lumières. Il faut qu’économiquement, tout le monde en bénéficie. C’est 
aussi quelque chose d’important. Mais je crois que l’on se rejoint là-dessus. 

 
 
M. le Maire : Et peut-être vous rappeler qu’il y a une stabilité du budget sur la part ville et 

effectivement que des places seront distribuées gratuitement aux enfants 
lavallois comme l’an passé. 7 000 places. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? 
Non. On passe au vote. 

 
 
N°  S514  - CRV -  1 0  
 
FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE 2022 
 
Rapporteurs : Bruno Bertier et Solange Bruneau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, dans le cadre des festivités de fin d’année 2022, la ville de Laval propose ou 
prend part à un certain nombre de manifestations destinées à un large public, 
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Que dans ce cadre, la ville peut solliciter les partenariats et subventions les plus larges, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La mise en place d’animations dans le cadre des festivités de fin d’année 2022 à Laval est 
approuvée. 
Outre la mise en lumière et le projet sur le parvis du Château-Neuf, élément phare de ces 
festivités, la ville de Laval organise et prend part à un certain nombre de manifestations qui 
s’inscrivent en complément de ce programme. 
 
Il s’agit : 

- du marché de Noël, les vendredis, samedis et dimanches du 9 au 18 décembre 
 2022 et également les 12, 13, 14 et 15 décembre 2022 au cours Clémenceau, 
- de la soirée de lancement du samedi 26 novembre 2022 avec un feu 
 d’artifice, 
- du marché des lumières le 3 décembre 2022, place des Acacias, 
- des "Facéties" du 17 décembre 2022 au 1er janvier 2023, sur le quartier d'Hilard, 
- de toute autre opération répondant à l’esprit des fêtes de fin d’année et pouvant 
 trouver sa place dans le programme des animations proposées. 

 
Article 2 
Dans le cadre de l'organisation de ces manifestations, le maire ou son représentant est 
autorisé à solliciter les partenariats et subventions les plus larges possibles. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, les contrats et avenants 
éventuels, ainsi que tout document relatif à l'organisation de ces manifestations. 
 
Article 4 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES 

ET FINANCIÈRES  
 

 
 

M. le Maire : Et sans perdre de temps, nous allons passer aux questions ressources humaines 
techniques et financières. Je vois que l’heure tourne. Avec l’affectation définitive 
des résultats pour l’exercice 2021. Antoine Caplan. 
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AFFECTATION DÉFINITIVE DES RÉSULTATS POUR L'EXERCICE 2021 –ADOPTION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

I - Présentation de la décision 
 
Les règles de l'affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 
du code général des collectivités territoriales. 
 
Les résultats de l'exécution budgétaire sont affectés par le conseil municipal après 
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 

 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT

DEPENSES

2021

RECETTES

2021

DEPENSES

2021

RECETTES

2021

60 091 321
RESULTAT 

2021
66 968 809 15 527 230

SOLDE 

D'INVEST
17 333 803

6 877 488 1 806 573

RESULTAT 

ANTERIEUR

SOLDE 

ANTERIEUR

4 515 521 -1 310 269

SOLDE 

CUMULE 

(001R)

496 304

REPORTS 

DEPENSES

REPORTS 

RECETTES

5 915 295 1 432 132

RESULTAT

CUMULE

RECETTES 

(1068)

SOLDE NET 

D'INVEST 

CUMULE

11 393 009 3 986 860 -3 986 860

RESULTAT 

FONCT. 

REPORTE 

(002)

CAPITALISA-

TION (1068)

7 406 150 0

REPORTS 

DEPENSES

REPORTS 

RECETTES

242 541 0

RESULTAT NET APRES 

COUVERTURE DEFICIT INVEST

7 406 150

RESULTAT DISPONIBLE POUR 

OPERATIONS NOUVELLES

et COUVRIR LE BESOIN EN 

FONDS DE ROULEMENT

7 163 609

couverture du déficit d'investissement
(obligation légale)

Affectation du résultat
(choix de l'assemblée délibérante)



Conseil municipal du 26 septembre 2022 

521 
 

 
BUDGET PARKINGS 
 
Le résultat du budget parkings est de 28 m€ majoré du résultat antérieur de 4 m€ soit un 
résultat global de 32 m€. 
 
Le résultat d'investissement étant excédentaire de 666 m€, il est proposé d'affecter les 32 m€ 
en fonctionnement. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations ont été ouverts dans le cadre du budget 
primitif de l'exercice 2022 car il a été procédé à une reprise anticipée des résultats lors du 
conseil municipal du 21 mars 2022. 
 
Il vous est donc proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Oui, merci Monsieur le Maire. Une délibération technique pour constater les 

résultats de l’exercice budgétaire précédent qui s’est élevé à 6,8 millions 
d’euros auquel nous ajoutons le résultat antérieur à hauteur de 4,5 millions 
d’euros, soit un résultat cumulé de 11,3 millions d’euros qui nous permet de 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement à hauteur de  
4 millions d’euros. Si vous m’avez suivi encore, je prends l’exemple de mon 
collègue, il nous reste donc un disponible, pour couvrir le besoin en fonds de 
roulement de 7,1 millions d’euros, ce qui est plutôt un bon fonds de roulement 
pour une collectivité comme la nôtre. 

 
 
M. le Maire : Oui. Donc est-ce qu’il y a des questions sur cette affectation ? Non. On passe au 

vote. 
 
 
N °  S514  -  RHTF -  1  
 
 
AFFECTATION DÉFINITIVE DES RÉSULTATS POUR L'EXERCICE 2021 -ADOPTION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
2311-5, 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M14 et M4, 
 
Vu la délibération n° S510 - RHTF - 3  en date du 21 mars 2022 relative à la reprise anticipée 
des résultats 2021, 
 
Considérant que le résultat de la section de fonctionnement doit être affecté et qu'une nouvelle 
délibération est nécessaire même si aucune correction n'est effectuée, 
 
Que la reprise des résultats est confirmée, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le résultat prévisionnel de la section de fonctionnement se décompose ainsi : 

 
 
Article 2 
Le résultat prévisionnel global de l'exercice 2021est affecté comme suit : 

 
 
Article 3 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations ont été ouverts dans le cadre du budget 
primitif de l'exercice 2022, une reprise anticipée ayant été effectuée lors du conseil municipal 
du 21 mars 2022. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, neuf conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, Gwendoline Galou, 
Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : On passe à une décision pour l’exercice 2022. À nouveau Antoine Caplan. 
 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 POUR L'EXERCICE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Une décision modificative permet à l'assemblée délibérante, dans le cadre du budget primitif 
en cours, d'autoriser de nouvelles dépenses et de prendre en compte de nouvelles recettes. 
Le conseil municipal peut également supprimer des crédits de dépenses antérieurement votés 
et le cas échéant les redéployer vers de nouvelles opérations. 
 
 
 

Résultat antérieur Résultat exercice 2021 Résultat global 2021

Budget principal 4 515 521,23 6 877 487,90 11 393 009,13

Budget parkings 4 060,86 27 486,23 31 547,09

1068 "Excédents de 

fonctionnement capitalisés" 

(section d'investissement)

002 "Résultat de 

fonctionnement 

reporté" (section de 

fonctionnement)

Budget principal 3 986 859,54 7 406 149,59

Budget parkings 0,00 31 547,09
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Il convient de rappeler que le résultat de l'exercice 2021 ayant été intégralement affecté dès 
le budget primitif, grâce à un nouveau calendrier budgétaire, le budget 2022 ne donne pas lieu 
à budget supplémentaire.  
 
La décision modificative n°1 a pour objectif de redéployer ou de réajuster certaines inscriptions 
budgétaires, notamment pour faire face à une augmentation très significative du coût de 
l’énergie et des denrées alimentaires. 
 

- Section de fonctionnement : 
 
Des ajustements de crédits sont nécessaires suite aux notifications relatives à la fiscalité et 
aux dotations de l'État :  
 

. Fiscalité 
- Contributions directes : 268 m€. Le montant global des contributions directes inscrit au 
budget était de 32,366 M€. Le montant notifié est de 32,634 M€.  
 

. Dotations de l'État 
- Dotation nationale de péréquation : + 4 m€ (le montant inscrit au BP : 796 m€), 
- Dotation forfaitaire : + 31 m€ (le montant inscrit au BP : 7,576 M€), 
- Dotation de solidarité urbaine : - 6 m€ (le montant inscrit au BP : 2,286 M€), 
- Compensations taxes foncières : + 36 m€ (le montant inscrit au BP : 1,380 M€). 
 
Ce surplus de recettes permet de financer des dépenses complémentaires dont : 
 

- une subvention versée à l’association Unis-Cité pour financer la mise à disposition 
 de deux agents de Laval Agglomération et du CCAS avec effet rétroactif pour 
 2021. 
 Le CCAS, pour cette mise à disposition, percevra 106 m€ de l'association qui 
 viendront en déduction de la subvention versée par la ville, 
 
- l’achat de denrées alimentaires pour la cuisine centrale à hauteur de 75 m€ suite 
 à l'augmentation du prix des matières premières (64 m€) et à la mise en place 
 expérimentale des petits déjeuners dans les écoles du quartier Saint-Nicolas 
 depuis janvier 2022 (11 m€), 
 
- le financement d’une étude d’accompagnement pour la mise en place du 
 nouvel organigramme des services municipaux : 39 m€, 
 
- l’assistance pour l'élaboration d’une nouvelle stratégie territoriale de 
 sécurité et prévention de la délinquance : 38 m€, 
- le paiement des prestations de photographie dans le cadre d’un projet de la maison 
 de quartier des Pommeraies en partenariat avec Méduane Habitat : 10 m€ dont la 
 recette a été perçue en 2021, 
 
- des études archéologiques : 10 m€,  
 
- des projets CLEA : 7 m€ dont la subvention a été perçue en 2021, 
 
- des crédits au titre de la prévention santé à hauteur 5 m€ pour financer le reste à 
 charge du contrat local de santé (40 m€). 
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Enfin, un crédit de 130 m€ est nécessaire pour financer les dépenses d'énergie qui feront 
l'objet d'une réévaluation en fin d'année en fonction de la conjoncture. 
Une partie (32 m€) sera prélevée sur les dépenses imprévues votées au budget 2022 à 
hauteur de 1 M€. 
 

- Section d'investissement : 
 

* Financement partiel ou total par des recettes nouvelles 
 
Certaines opérations sont financées partiellement ou totalement par des recettes nouvelles : 

- l'aménagement d'un skatepark (150 m€) financé par la Caisse d'allocations 
 familiales (16,5 m€), 
 
- un complément de matériel petite enfance (12 m€) financé par une  subvention 
 complémentaire de la Caisse d'allocations familiales. 

 
* Besoins complémentaires 

 
D'autres opérations sont relatives à des besoins complémentaires ou font l'objet d'ajustements 
d'opérations prévues au budget primitif : 
 

- l'acquisition de matériel de cuisine dans le cadre de la liquidation de Petits  Plats 
 et compagnie : 53 m€. Une partie du matériel sera vendue pour 20 m€ dans 
 le cadre de la cession du bâtiment 14, 
 
- l'acquisition d’un terrain auprès de la SNC Coton : 50 m€. 

 
L'équilibre de cette section s'établit grâce à un prélèvement sur la réserve d'investissement 
d'un montant de 192,5 m€.  
 

* Opérations comptables 
 
Enfin, des opérations comptables sans flux financiers permettent de régulariser certaines 
dépenses ou recettes : 
 

- les travaux en régie : 35  m€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont votés par chapitre et déclinés par article conformément à l'instruction 
budgétaire et comptable M14, 
 
Il vous est proposé d'approuver la décision modificative numéro 1 pour l'exercice 2022. 
 
 
Antoine Caplan : Nous avions eu l’occasion de le dire à plusieurs reprises : la ville de Laval 

n’aura pas de budget supplémentaire pour 2022, puisque nous avons adopté 
un budget en mars, ce qui nous a permis d’intégrer ce résultat que nous venons 
de constater. Et donc, nous faisons le choix d’une décision modificative qui nous 
permet d’ajuster les crédits en dépenses, en recettes, en section de 
fonctionnement, en section d’investissement, pour adapter la collectivité dans 
ses inscriptions budgétaires, aux nouveaux besoins. Alors, quels sont ces 
ajustements de la DM ?  
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 D’abord, en section de fonctionnement, on intègre deux relatives bonnes 

nouvelles en recettes, puisque nous percevons 268 000 euros supplémentaires 
par rapport aux inscriptions du budget primitif pour les contributions directes, 
donc les impôts, le montant global des contributions notifié est de  
32 634 000 euros. Et puis, bonne nouvelle aussi du côté des dotations de l’État, 
puisque nous en percevons 114 000 euros de plus que ce que nous espérions 
avec le détail que vous avez dans la délibération : les dotations nationales de 
péréquation en augmentation de 4 000 euros, la dotation forfaitaire à 
31 000 euros supplémentaires, une petite baisse pour la dotation de solidarité 
urbaine et des compensations également de taxe foncière en augmentation. 
Ces recettes supplémentaires, ce surplus de recettes, nous permettent de 
financer des dépenses complémentaires, dont une subvention que nous 
versons à l’association Unis-Cité. Nous avons une délibération que nous 
verrons tout à l’heure pour financer la mise à disposition de deux agents de 
Laval Agglomération et du CCAS avec un effet rétroactif en 2021, pour des 
services civiques. Nous venons également renforcer le budget de la cuisine 
centrale, puisqu’elle a fait face à l’augmentation du coût des denrées 
alimentaires. On en a beaucoup parlé dans la presse. Cela nous impacte 
également à hauteur de 64 000 euros. Et puis nous intégrons également le 
budget nécessaire pour les petits déjeuners. Vous savez, cette belle 
expérimentation que conduit Catherine Roy dans les écoles populaires pour 
permettre aux enfants d’avoir un petit déjeuner le matin : 11 000 euros de 
dépenses supplémentaires, mais nous avons une recette, une subvention de 
l’État un peu plus élevée d’ailleurs que 11 000 euros. Avec ces recettes 
supplémentaires, nous finançons aussi une étude d’accompagnement pour la 
mise en place d’un nouvel organigramme pour les services municipaux, 
également une étude pour l’élaboration d’une nouvelle stratégie territoriale de 
sécurité et de prévention de la délinquance, à hauteur de 38 000 euros. Là aussi, 
c’est une priorité pour la municipalité, nous en parlions tout à l’heure pour le 
Square de Boston, contribuer à la tranquillité publique à Laval passe aussi par 
des études comme celles-ci. Et puis des « petites » inscriptions, entre 
guillemets petites, car elles ont toutes une importance et elles permettent des 
projets qui sont intéressants pour la ville : le paiement d’une prestation de 
photographie dans le cadre d’un beau projet à la maison de quartier des 
Pommeraies avec Méduane Habitat à hauteur de 10 000 euros, c’est équilibré 
par une recette équivalente, des crédits supplémentaires pour nos études 
archéologiques pour accompagner les grands projets aujourd’hui de rénovation 
de la place du 11 novembre ou la porte Beucheresse, des projets artistiques 
aussi à hauteur de 7 000 euros mais là aussi nous avons des subventions que 
nous avions perçues l’année dernière et des crédits pour la prévention santé 
également dans le cadre du Contrat local de santé. Et l’une des grandes 
inscriptions de cette DM, ce sont bien sûr les dépenses d’énergie. Vous savez 
que la collectivité fait face, comme toutes les autres, comme les ménages, 
comme les entreprises, à une augmentation de ses factures d’énergie. Nous 
inscrivons ici 130 000 euros de crédits supplémentaires pour payer le gaz, 
l’électricité. On prélève une partie également, pour payer ce surcroit de dépense 
énergétique : 32 000 euros sur l’enveloppe des dépenses imprévues. Il faut 
savoir que la ville de Laval fera face à un surcoût de ces dépenses d’énergie 
(gaz, électricité, carburant) à hauteur d’un peu plus de 200 000 euros. C’est le 
montant que l’on estime d’ici à la fin de l’année. C’est l’équivalent de 7 % de 
l’augmentation de ces crédits. On s’attendait à plus ; on avait quelques craintes 
que ce soit beaucoup plus. Certaines collectivités ne sont pas protégées comme 
nous, par des groupements de commandes dans le cadre de l’UGAP ou dans 
le cadre de la SEM Energie.  
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 C’est une somme qui est très importante, trop importante, mais qui nous permet 

de voir avec sérénité la fin de l’exercice budgétaire. Inquiétude en revanche 
pour l’année prochaine, 2023. Nous n’avons pas encore le prix de l’énergie que 
ce soit pour le gaz ou pour l’électricité, parce que ce sont des tarifs qui sont 
réactualisés régulièrement. Donc, grande vigilance – on aura l’occasion d’en 
reparler – pour l’année 2023.  

 Du côté de la section d’investissement, certaines opérations sont financées 
partiellement ou totalement par des recettes nouvelles : l’aménagement du 
skatepark, je ne rouvre pas le débat autour du skatepark,  mais nous inscrivons 
150 000 euros et nous percevons des subventions de la CAF à hauteur de 
16 000 euros ; un complément de matériel pour la Petite Enfance à hauteur de 
12 000 euros financé par la CAF. Et d’autres opérations sont relatives à des 
besoins complémentaires : l’acquisition de matériel de cuisine dans le cadre de 
la liquidation de « Petits plats et compagnie » ; c’était le bâtiment 14. On a 
racheté le matériel pour faciliter la procédure de liquidation. On a revendu une 
partie de ce matériel pour la cession du bâtiment 14. On en parlera tout à l’heure 
dans le cadre du presbytère d’Avesnières. Et nous avons fait l’acquisition d’un 
terrain à hauteur de 50 000 euros. Voilà les grandes inscriptions que nous vous 
proposons à travers cette décision modificative numéro 1. Nous aurons 
probablement une deuxième DM au conseil municipal de novembre pour 
intégrer peut-être un surcroit de dépenses d’énergie, également l’augmentation 
peut-être aussi du point d’indice qui est intervenu cet été pour nos agents. La 
fin de l’année budgétaire n’est pas terminée encore. 

 
 
M. le Maire : Merci pour ces précisions. Est-ce qu’il y a des questions/observations ? Non. On 

passe au vote. 
 
 
N°  S514  -  RHTF - 2  
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 POUR L'EXERCICE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2311-1 et suivants, 
 
Vu le vote du budget primitif pour l'année 2022, 
 
Considérant qu'il y a lieu de modifier les répartitions budgétaires par chapitre, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La décision modificative n°1 se présente de la manière suivante : 
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BUDGET PRINCIPAL

DÉPENSES

chapitre compte montant

6042-ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE 

TERRAINS À AMÉNAGER 34 000

60612-ÉNERGIE ET ÉLECTRICITÉ 130 000

60628-AUTRES FOURNITURES NON STOCKÉES 35 000

60632-FOURNITURES DE PETIT ÉQUIPEMENT 5 000

6078-AUTRES MARCHANDISES 75 000

6135-LOCATIONS MOBILIÈRES 16 000

617-ÉTUDES ET RECHERCHES 4 000

6226-HONORAIRES 38 000

6228-DIVERS RÉMUNERATIONS D'INTERMÉDIAIRES ET 

HONORAIRES 57 000

6241-TRANSPORTS DE BIENS 27 000

6288-AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 7 000

TOTAL CHAPITRE 011
428 000

022-DÉPENSES IMPRÉVUES 022-DÉPENSES IMPRÉVUES
-32 000

TOTAL CHAPITRE 022
-32 000

657362-SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX CCAS -106 000

6574-SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 

AUTRES ORGANISMES 170 000

TOTAL CHAPITRE 65
64 000

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
460 000

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011-CHARGES À 

CARACTÈRE GÉNÉRAL

65-AUTRES CHARGES DE 

GESTION COURANTE

RECETTES

chapitre compte montant

042-OPÉRATIONS D'ORDRE 

DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS 722-IMMOBILISATIONS CORPORELLES 35 000

TOTAL CHAPITRE 042
35 000

70-PRODUITS DES 

SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES

70878-REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES

27 000

TOTAL CHAPITRE 70
27 000

73-IMPÔTS ET TAXES 73111-IMPÔTS DIRECTS LOCAUX
268 000

TOTAL CHAPITRE 73
268 000

7411-DOTATION FORFAITAIRE 31 000

74123-DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE -6 000

74127-DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION 4 000

74718-AUTRES PARTICIPATIONS ÉTAT 7 000

7473-SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DÉPARTEMENTS 2 000

7478-PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 40 000

74834-ATTRIBUTION ÉTAT COMPENSATION AU TITRE DES 

EXONÉRATIONS DES TAXES FONCIÈRES 36 000

TOTAL CHAPITRE 74
114 000

77-PRODUITS 

EXCEPTIONNELS 7788-PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 16 000

TOTAL CHAPITRE 77
16 000

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT
460 000

74-DOTATIONS, 

SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS
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Article 2 
La décision modificative n°1 pour l'année 2022 est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
ayant voté contre (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin 
et Henri Renié). 
 
 

DÉPENSES

chapitre compte montant

040-OPÉRATIONS D'ORDRE 

DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 35 000

TOTAL CHAPITRE 040
35 000

5007-PLAN QUALITÉ 

BÂTIMENTS PUBLICS ET 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

-32 000

TOTAL CHAPITRE 5007
-32 000

2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 65 000

2316-IMMOBILISATIONS EN COURS RESTAURATION DES 

COLLECTIONS ET OEUVRES D'ART 1 500

TOTAL CHAPITRE 5009
66 500

2111-TERRAINS NUS 50 000

2315-IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATÉRIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 147 000

TOTAL CHAPITRE 5010
197 000

5022-DIVERS TRAVAUX
2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -192 500

TOTAL CHAPITRE 5022
-192 500

5030-GESTION IMMOBILIÈRE
2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -15 000

TOTAL CHAPITRE 5030
-15 000

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT
59 000

SECTION D'INVESTISSEMENT

5009-DOTATION 

ÉQUIPEMENTS

5010-DIVERS 

AMÉNAGEMENTS URBAINS

RECETTES

chapitre compte montant

1318-SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT RATT AUX ACTIFS AMORT - 

AUTRES 41 000

1321-SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX ACTIFS 

NON AMORTISSAB - ETAT ET ETA 1 500

TOTAL CHAPITRE 5009
42 500

5010-DIVERS 

AMÉNAGEMENTS URBAINS

1328-SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT RATT AUX ACTIFS NON 

AMORT - AUTRES 16 500

TOTAL CHAPITRE 5010
16 500

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT
59 000

5009-DOTATION 

ÉQUIPEMENTS








































































































































































































































